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Le marché français de la laine est à un niveau de 
prix extrêmement bas voire nul du fait du manque 
de « qualité » de la laine, sale ou contaminée.  
Grâce à leur expertise développée en Afrique du 
Sud avec le label Abelusi, Segard Masurel duplique 
ces bonnes pratiques en sensibilisant les éleveurs 
français sur une laine de qualité et en intervenant 
auprès des éleveurs locaux lors des chantiers de 
tonte. Leurs actions sont principalement localisées 
actuellement dans le Var et les Hautes-Alpes mais 
visent à s’étendre sur l’ensemble du territoire. Les 
éleveurs sont encouragés à suivre ce cahier des 
charges qualité par une prime en complément du 
prix de rachat habituel par le récoltant.  
 
La filière laine française rencontre également des 
difficultés du fait de nombreuses races, non 
homogènes (58 races ovines) qui ne correspondent 
plus à la demande du marché textile actuel. 
L’innovation et la recherche, permettront de 
trouver de nouveaux exutoires à cette fibre 
naturelle en diversifiant les usages. En France, 
Segard Masurel se concentre sur la création de la 
demande de laine française en travaillant sur les 
races comme le Mérinos d’Arles, l’Est à laine 
mérinos ou l’Ile-de-France dont la fibre répond au 
cahier des charges du marché textile. Des projets 
sont à l’étude pour la race Texel. 

La Nouvelle Zélande a fait le choix de se spécialiser 
à 60% dans la laine à tapis. La laine lavée puis 
cardée a des caractéristiques intéressantes, 
esthétiques, d’hygrométrie et d’isolation sonore. 
Au niveau mondial, l’IWTO (International Wool 
Textile Organisation – FLI, Fédération lainière 
internationale) a quelques axes principaux de 
travail : empreinte carbone de la laine et 
séquestration liées à l’élevage, l’affichage 
environnemental sur l’étiquetage du vêtement, la 
promotion de la laine. Mais citons également 
« Campaign for wool » qui fut présidée par l’ex 
Prince Charles (aujourd’hui Charles III) dans le 
secteur de l’environnemental. 
 
Les enjeux d’actualité, qui constituent les 
engagements de Segard Masurel, sont orientés sur 
la qualité et la traçabilité (cf. plus haut), le respect 
du bien-être animal, une réduction de l’empreinte 
Carbone, la notion d’une « agriculture 
régénératrice », l’entretien des territoires (zones 
montagneuses, débroussaillage…), la biodiversité, 
les aspects sociaux économiques des régions 
d’élevage tant en France que dans des pays 
lointains où les animaux prédominent l’économie. 
 

 
 
 

  
Moutons Mérinos, à gauche, dans la région de Kradock, Province du Cap-Oriental (Afrique du Sud) et, 
à droite, en France. Crédit photos : Segard Masurel. 
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Résumé : Si la présence de chiens dans des sépultures humaines préhistoriques ne permet pas d’en faire un témoignage 
de stratification sociale précoce, c’est à partir de l’émergence de morphotypes spécialisés que la possession de certains 
chiens a pu constituer un vecteur de prestige pour les élites sociales : puissants molosses, hauts lévriers, chiens nains 
de compagnie. En Europe, à partir de l’époque féodale, les meutes étoffées de chiens courants braccoïdes, qui font 
l’objet de soins attentifs, sont aussi pour l’aristocratie un marqueur social, tandis que le chien nain se fait le compagnon 
spécifique des élites féminines. A l’avènement de la cynophilie moderne, c’est le chien de race, en priorité des 
morphotypes précités, qui devient un attribut de classe. Avec sa démocratisation au XXe siècle, le chien de race a 
perdu en partie cette valeur suggestive, même si elle peut rester toutefois un facteur de démarrage de certaines modes 
canines ou de certains choix de races rares. 
Mots-clés : chien, morphotype canin spécialisé, cynophilie moderne, marqueur social, mode canine. 

 
The dog and its use as a social marker throughout history. Abstract: If the presence of dogs in prehistoric human 
burials does not allow to make it a testimony of early social stratification, it is from the emergence of specialized 
morphotypes that the possession of certain dogs could constitute a vector of prestige for the social elites: powerful 
molossers, tall sighthounds, dwarf pet dogs. In Europe, from feudal times onwards, the large packs of braccoid hounds, 
which were the subject of attentive care, were also a social marker for the aristocracy, while the dwarf dog became 
the specific companion of female elites. With the advent of modern cynophilia, it is the purebred dog, primarily of the 
aforesaid morphotypes, which becomes a class attribute. With its democratization in the 20th century, the purebred 
dog lost part of this suggestive value, even if it can nevertheless remain a starting factor in certain canine fashions or 
a choice factor of certain rare breeds. 
Keywords: dog, specialized canine morphotype, modern cynophilia, social marker, canine fashion. 
 
 

Introduction 
 
Le chien, notre tout premier animal domestique, 
s’est universellement répandu au cœur des sociétés 
humaines, doté progressivement des 
fonctionnalités les plus diversifiées, du registre 
d’apparences le plus large comme de la dimension 
affective la plus forte. Il était ainsi particulièrement 
bien placé pour figurer, en fonction de son 
phénotype, de son emploi ou des deux à la fois, 

comme un marqueur social, une représentation 
vivante du statut de son maître : parfois humble, ou 
au contraire, compte tenu du thème qui nous 
intéresse ici, bien plus élevé. Certaines variétés aux 
ères précynophiles, certaines races à partir de la 
cynophilie moderne, ont pu ainsi constituer des 
signes extérieurs de prestige. Le chien n’est pas un 
luxe mais certains chiens peuvent l’être.

 

Du chien sacré aux chiens spécialisés 
 
Parmi les vestiges osseux témoignant de 
l’émergence du chien domestique à partir du 
paléolithique supérieur, nombre d’entre eux ont été 
exhumés dans des contextes archéologiques 
interprétés comme des manifestations rituelles : le 
chien primitif a pu être intégré en connexion 
anatomique, donc sans avoir été consommé, à une 
inhumation humaine voire bénéficier d’une 
sépulture individuelle (Licari, 2006). La fonction 
rituelle du chien, sujet de pratiques funéraires 
chargées de religiosité, est ainsi la première à avoir 
laissé des traces, avant sa mise en fonction séculaire 

en particulier cynégétique, dont l’art rupestre porte 
témoignage à compter de l’épipaléolithique (12 000 
ans avant le présent – AP). 
  
Il est loisible de voir dans ces pratiques une 
sacralisation dans les systèmes de croyance du rôle 
protecteur du chien, les données mythologiques et 
ethnologiques confirmant que de nombreuses 
cultures lui ont attribué une mission apotropaïque 
et psychopompe (détournant les influences occultes 
néfastes et guidant le défunt dans l’Au-delà). 
Premier animal étroitement intégré aux 



Ethnozootechnie n°114 (2024) –  80  – 

communautés humaines, il a pu y être considéré 
comme un être intermédiaire entre le monde des 
esprits et celui de l’homme, voire réceptacle de son 
âme et même son substitut symbolique dans 
certaines pratiques funéraires. Difficile cependant 
d’en inférer que les sépultures préhistoriques avec 
ossements canins trahissent forcément une 
stratification sociale précoce, ou que le chien soit 
alors considéré comme un animal de prestige ou à 
choyer particulièrement, seul le rituel du sacrifice 
ayant pu lui conférer une valeur sacrée. 
  
Contrairement à ce qui existe et perdure ailleurs, la 
coutume se perd aux époques et dans les sphères 
géoculturelles concernées par l’essor des religions 
monothéistes, et l’image du chien s’y péjore : 
entendant affranchir l’homme de l’animalité, le 
sortir du déterminisme de sa condition naturelle 
pour le hisser vers le divin, elles introduisent l’idée 
qu’entre les animaux et l’homme, la différence est 
de nature et non plus de degré. Alors que le chien 
conserve une aura très positive dans d’autres 
cultures, notamment indo-européennes 
(germanique, indo-iranienne, grecque, balto-
slave...), le guerrier valeureux y étant 
métaphoriquement assimilé à un chien ou un loup 
(Ivančik, 1993).  
 
Mais quel que soit le degré de considération 
attribué au chien en général, pour que certains 
d’entre eux s’extraient de l’ensemble de leurs 
congénères pour figurer comme des marqueurs de 

distinction pour leurs propriétaires, il va falloir que 
l’espèce canine se segmente. C’est de la séparation 
des deux fonctions basiques du chien primitif, 
chasse et protection, qu’émergent au Proche et 
Moyen-Orient Ancien (Égypte comprise) les deux 
premiers morphotypes spécialisés, graïoïde et 
molossoïde. S’y produisent des évolutions 
techniques et anthropologiques décisives 
enclenchées au IXe millénaire AP dans le Croissant 
fertile mésopotamien (travail des métaux, 
irrigation, urbanisation, état, écriture, législation, 
élevage d’ongulés à grande échelle).  
 
Les morphotypes spécialisés constituent donc un 
gradient de progrès civilisationnel, caractéristique 
d'économies de production et non plus de 
subsistance, capables d'ôter par pression sélective 
sa polyvalence originelle à certains pans du cheptel 
canin afin d'optimiser leur fonctionnalité dans des 
emplois différents (Licari, 2021). Le morphotype 
primitif ou non spécialisé restera utilisé dans tous 
les faciès culturels ou les contextes où sa 
polyvalence est utile, la sélection de morphotypes 
spécialisés ne supprimant pas toute utilisation 
d’autres chiens à la chasse ou à la protection ; ils 
sont potentiellement les meilleurs pour les exercer, 
mais pas les seuls. La polyvalence rurale, avec 
notamment la fonction de conduite des troupeaux 
pour lequel ses formes médiolignes constituent 
compromis idéal de vitesse, agilité et endurance, 
reste l’essence même du morphotype non 
spécialisé. 

 

Glorieux molosse 
 
Mais bien entendu, en l’absence du cloisonnement 
reproductif et de la standardisation des formes 
consubstantiels à la cynophilie moderne, le 
brassage génétique laisse subsister un vaste 
continuum de variations intermédiaires, du 
morphotype primitif au sujet moyennement 
particularisé jusqu’à tel morphotype « franc », pour 
reprendre le terme de Buffon (1755) – qui indique 
d’ailleurs que le « franc lévrier » est à son époque 
rare en France. Par conséquent, même si aux ères 
précynophiles la sélection canine est avant tout 
empiriquement guidée par l’efficacité 
fonctionnelle, plus un chien s’éloigne des 
moyennes de l’espèce en arborant de façon 
marquée les traits d’un morphotype spécialisé, plus 
il est susceptible de se différencier des chiens du 
commun et de susciter donc l’intérêt des élites 
sociales d’une sphère géoculturelle afin de 
participer à l’expression de leur statut. Le fait que 
les élites aient pu être dès l’Antiquité attirées par 
les chiens les plus typés aurait pu d’ailleurs 

constituer un facteur de consolidation voire de 
radicalisation de certains morphotypes. Ainsi, 
selon Plutarque (IIe siècle), au Ve siècle av. J.C., le 
général athénien Alcibiade avait acquis au prix 
exorbitant de 70 mines un chien « d’une taille et 
d’une forme remarquables » ; il s’agit donc 
vraisemblablement d’un molosse. 
 
Ayant émergé comme le morphotype spécialiste de 
la protection des troupeaux et des habitations, le 
molosse a été aussi utilisé par les souverains 
mésopotamiens pour chasser le lion ; chasse 
glorieuse s’il en est, c’est un symbole de puissance 
royale, les rois eux-mêmes étant souvent comparés 
au félin. Le prestige en rejaillit sur le chien qui le 
combat (Figure 1), induisant une parenté 
linguistique avec le lion (en sumérien, ur-mah, mot 
pour lion, signifiant littéralement gros chien), mais 
aussi une analogie iconographique qui aura une 
longue postérité bien au-delà de la sphère 
d’émergence du molosse.
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Figure 1. Orthostate cananéenne, détail figurant le combat entre un lion (à gauche) et un chien (à droite).  
Site de Tel Beth Shean, Israël, v. 1400 av. JC. Source :  Wikimedia, licence CC-BY-SA. 
 
 
Selon certaines sources antiques, ces affrontements 
auraient déjà généré un pendant spectaculaire, prisé 
aussi des souverains. Hérodote (Ve siècle av. J.C.) 
rapporte qu’au siècle précédent, l’empereur perse 
Cambyse II fit lâcher un jeune chien contre un 
lionceau. Selon Pline l’Ancien (Ier siècle av. J.C.), 
au IVe siècle av. J.C., Alexandre le Grand reçut du 
roi d’Albanie (foyer du peuple Molossoï) un chien 
d’une taille extraordinaire. Alexandre l’aurait mis 
en présence de sangliers et d’ours sans qu’il 
réagisse ; déçu, il l’aurait fait abattre. Le roi, 
apprenant ce qu’il avait fait de son présent, lui en 
aurait envoyé un autre avec la consigne adéquate : 
ces chiens ne daignaient combattre que des 
animaux dignes d’eux, lion ou éléphant.  
 
Quelle que soit la part légendaire des récits, ils 
mettent en valeur l’aura particulière du molosse 

dans l’Antiquité. L’iconographie y prend sa part, 
soit parce qu’il accompagne des divinités 
bénéfiques (comme la déesse mésopotamienne 
guérisseuse Gula), soit parce que nombre de 
représentations sont celles de sujets très 
volumineux n’ayant rien à envier aux plus 
puissants molosses actuels. Des molosses 
mésopotamiens atteignaient-ils vraiment un si fort 
gabarit, ou s’agit-il d’un code stylistique pour 
symboliser leur redoutable efficacité ou renforcer 
l’évocation léonine ? On ne peut en être sûr, mais 
notons qu’un texte néo-sumérien de la fin du IIIe 
millénaire av. J.C. mentionne l’équivalent de 2 
litres de farine d’orge et 1,5 kg de poisson pour la 
ration quotidienne d’un chien, ce qui laisse penser 
à un gros sujet (Cooper, 1979). Pour obtenir de tels 
chiens, il aurait fallu une pression sélective déjà 
soutenue.

 

Le petit spécialiste 
 
Dans l’immense creuset de l’empire romain, les 
gènes canins circulent et la diversification 
morphotypique de l’espèce se renforce, comme 
l’archézoologie en atteste. Les auteurs romains, 
poètes, naturalistes ou agronomes, évoquent 
largement leurs variétés canines. Le chien dans son 
ensemble, parangon de fidélité et attribut des Lares, 
les dieux protecteurs du foyer, est unanimement 
loué, notamment les sujets de chasse. Les patriciens 
romains portaient d’abord peu d’intérêt à la chasse, 

qu’ils considéraient comme une activité servile, 
avant que sous l’influence grecque, ils lui 
témoignent un fort engouement à partir du IIe siècle 
av. J.C. Certains sujets semblent atteindre une 
haute valeur marchande, Pline le Jeune (Ier siècle) 
rapportant par exemple dans une de ses lettres 
qu’un père a châtié son fils pour ses importantes 
dépenses en chiens et chevaux.  
 

 
  



Ethnozootechnie n°114 (2024) –  82  – 

Mais le genre de chiens qui constitue le plus fort 
marqueur social à partir de l’Antiquité gréco-
romaine et aussi dans une autre société à fort 
cloisonnement, la Chine ancienne (où il est 
repérable dans l’iconographie à partir du VIIe siècle 
accompagnant les femmes de l’élite sociale), c’est 
le chien nain d’agrément (Figure 2). Si ce n’est pas 
stricto sensu un morphotype spécialisé, puisqu’il est 
obtenu par miniaturisation des autres (primitif, 
graïoïde, molossoïde, braccoïde), il possède bien sa 
propre spécialisation fonctionnelle, en l’occurrence 
pour la compagnie. Elle repose sur la commodité 
particulière que constitue son gabarit pour se tenir 
en permanence auprès de son maître, et 
l’attendrissement qu’il peut susciter, renforçant le 
lien affectif. Pour plusieurs raisons concomitantes, 
c’est aussi une illustration appuyée de la haute 
condition de son propriétaire : celui-ci peut 
l’exhiber partout, sa très petite taille constitue une 
singularité par rapport à tous les autres chiens, ce 
qui en fait un attribut plus rare et donc plus précieux, 
et le fait d’entretenir un animal en l’exemptant de 
toute tâche utilitaire est déjà en soi une 
différenciation statutaire. Ce n’est pas le seul chien 
à prestige, mais c’en est un spécialiste. 

 
 

Figure 2. Statuette Sancai, dynastie Tang (618-
907). Source :  Wikimedia, licence CC-BY-SA. 

Le premier petit chien de compagnie dûment cité 
comme tel par les auteurs grecs est le « petit chien 
de Melita » (nom antique de plusieurs lieux et pas 
seulement de Malte, ces chiens ayant en tout cas 
émergé dans le creuset méditerranéen). Le 
traitement privilégié qu’il reçoit est vu comme un 
marqueur du degré de raffinement des mœurs. 
Athénée de Naucratis (Ier siècle) rapporte que les 
Sybarites, fondateurs au VIIIe siècle av. J.C. de 
l’opulente cité de Sybaris sur le golfe de Tarente, 
réputés pour leur existence luxueuse et 
sophistiquée, ne quittaient pas leurs chiens de 
Melita y compris au gymnase et aux bains.  
 
Les Romains adoptent largement l’usage 
d’admettre un petit chien dans leur intimité et de 
s’en faire accompagner en tous lieux, y compris sur 
leur sarcophage sculpté. On sort en le portant au 
bras, on l’orne de rubans, on lui donne des 
friandises, on le fait peindre, on le pleure à son 
décès d’après les stèles qui lui sont dédiées, on le 
fait chanter par les poètes ; Martial évoque ainsi 
(Sur la petite chienne de Publius, Ier siècle), 
l’existence privilégiée de ces chiens et la valeur 
sentimentale qui leur est accordée. Martial a aussi 
composé l’épigramme Sur la petite chienne 
gauloise, laissant penser que des chiens nains 
pouvaient provenir aussi de la Gaule romaine. Mais 
notons que certaines pratiques funéraires gauloises 
montraient déjà que des chiens de petite taille 
pouvaient être inclus entiers dans des sépultures 
humaines, contrairement à des fragments de chiens 

de taille moyenne disposés autour, comme des 
offrandes, à l’instar d’autres animaux. Ceci laisse 
penser que ces petits chiens pouvaient, chez ce 
peuple cynophage, être plus hautement considérés 
(Méniel, 2001). 
 
Chez les Romains, l’usage du chien nain de 
compagnie parmi l’élite sociale ne va pas sans 
critiques : « un petit chien de Melita élevé 
mollement sur les genoux d'une riche veuve, c'est 
une prétention ridicule », brocarde ainsi Plutarque 
(Ier-IIe siècle). Si en Occident sa répartition ne 
paraît pas alors rigoureusement sexuée puisqu’on le 
voit aussi auprès d’hommes et d’enfants d’après 
l’iconographie, elle l’est à partir du Moyen-Âge où 
il devient un attribut spécifique des femmes de 
l’aristocratie puis de la bourgeoisie urbaine dont il 
partage intimement l'existence, à table, au lit, en 
voyage, au spectacle, pouvant être en complément 
le compagnon de jeu de leurs enfants. En français, 
on le dit d’ailleurs « chien dameret ». 
 
Cette convention est destinée à une longue 
postérité. L'art pictural consacre cette répartition 
sociale et symbolique de l'espèce canine, les 
portraits de l’élite masculine étant quant à eux, à 
quelques exceptions près, accompagnés de grands 
chiens (lévriers, molosses, chiens de chasse). Le roi 
de France Henri III au XVIe siècle, le roi 
d’Angleterre Charles II au XVIIe, sont donc 
moqués et blâmés par leurs contemporains pour 
montrer à leurs petits épagneuls un tendre 
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attachement jugé alors indigne de leur sexe. En 
Chine, des chiens nains continueront à être 
soigneusement élevés, tels des objets précieux, 
dans l’écrin de la résidence impériale jusqu’au 
début du XXe siècle. A la cour de l’impératrice 

douairière Tseu-Hi (décédée en 1908), qui possède 
elle-même de nombreux sujets et les fait élever 
dans un pavillon réservé, princesses, dames de 
compagnie et eunuques ont tous des petits chiens.

 

Les meutes seigneuriales 
 
Les Celtes et particulièrement les Gaulois étaient 
réputés dans le monde romain pour la qualité de 
leurs chiens de chasse. L'initiative de la sélection 
du morphotype braccoïde, ce perfectionnement 
fonctionnel du chien de chasse hors vue en termes 
de performance olfactive, de comportement 
collectif à la quête, et de placement définitif de la 
chasse à courre dans une dimension de loisir sportif 
et entraînement guerrier, est a priori de leur fait, se 
prolongeant ensuite au cœur des royaumes ouest-
européens auprès de la nouvelle aristocratie 
d’ascendance germanique. Du morphotype 
braccoïde partira une ramification vouée à la chasse 
à la plume, ancêtre de nos chiens d’arrêts et leveurs 
de gibier. Les recueils juridiques des peuples 
germaniques du Haut-Moyen-Age, témoignent de 
la haute valeur attribuée à leurs chiens de chasse : 
ainsi dans la Lex Francorum Ripuria du VIIe siècle 
(code du royaume d’Austrasie, berceau de la future 
dynastie carolingienne), pour le vol d’un bon limier 
l’amende est de 45 solidi, soit la valeur monétaire 
de six chevaux.   
 
Au cœur du Moyen-Âge, les chiens courants 
braccoïdes forment la plus importante population 

de chiens de chasse de l’élite féodale et constituent 
l’élément central de la forme la plus prestigieuse et 
ritualisée de la chasse, la vénerie. Au sein de ces 
meutes seigneuriales, bénéficiant de soins plus 
attentifs que tout autre cheptel canin et vivant dans 
un relatif isolement reproductif, ils se subdivisent 
en catégories de taille et de spécialisations sur 
différents gibiers. L’élite féodale, pour qui la 
chasse tient autant de la passion que de la 
préservation du statut, possède en effet les moyens 
d’entretenir beaucoup de chiens, de les loger très 
confortablement dans des chenils avec abris, 
chauffage, litières surélevées, parc d’ébat, et de leur 
dédier un personnel étoffé. Le nombre et les 
performances de ces chiens constituent donc alors 
un fort marqueur social. Le fameux comte de Foix 
Gaston Phébus, auteur du Livre de la Chasse 
(1388), possède pas moins de 1600 chiens 
(Figure 3), rapporte Froissart (XIVe siècle). Dans 
le référentiel de valeurs seigneurial hérité des 
Germains, le chien a une image plus positive que 
celle héritée du christianisme, et les variétés qu’il 
utilise sont présents dans le symbolisme 
chevaleresque et dans le quotidien, en contexte de 
chasse comme dans l’intimité du seigneur.

 
 

 

Figure 3. Extrait du Livre de la Chasse, Gaston Phébus, Maître de Bedford, XVe s. BNF ms fr 616 f°40v. 
Source : Wikimedia, licence CC-BY-SA. 
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C’est pourquoi elles sont revêtues d’un prestige que 
sont loin d’atteindre les chiens utilisés par la roture. 
Phébus différencie ainsi le dogue de chasse appelé 
alan, version relativement longiligne de molosse, 
du mâtin employé par les paysans pour protéger 
troupeaux et fermes et parfois pour chasser dans un 
but de pourvoi alimentaire, d’aspect « vilain », c’est 
à dire non noble. Le lévrier est également à compter 
du Moyen-Âge une variété aristocratique, sujet de 
pratiques sélectives lui faisant atteindre parfois une 
haute taille. Dans son Dictionnaire (1690), Antoine 
Furetière explique que « lévrier noble » désigne des 
sujets à la tête et à l’encolure très longues ; là aussi, 
plus le morphotype se radicalise, plus sa valeur 
sociale augmente. Le lévrier figure très souvent, 
paré d’un riche collier, dans les représentations 
artistiques de l’élite sociale en Occident comme en 
Orient, lorsqu’il s’agit de figurer un seigneur avec 

son chien favori hors contexte de chasse. Dans les 
pays arabo-musulmans, le lévrier restera jusqu’à 
nos jours un chien de prestige, à l’image nettement 
plus positive que le reste de l’espèce canine – al 
hurr, le noble, le surnomme-t-on en arabe.  
 
Notons en outre qu’en Europe, à partir de la 
Renaissance émerge dans divers portraits 
seigneuriaux un modèle de très grand chien, à la 
morphologie longiligne mais à l’ossature encore 
relativement puissante, à la tête rectangulaire mais 
sans lourdeur, sorte d’intermédiaire entre lévrier et 
dogue de chasse traditionnel. A partir du XVIIIe 
siècle on les nommera grands danois – sans 
certitude cependant sur une origine danoise –, 
toujours en tant que compagnons de prestige de 
l’élite sociale (Figure 4).

 
 

 

Figure 4. Le Grand-Duc Albert VII d’Autriche à 14 ans, Alonso Sanchez Coello (vers 1573), Château 
d’Ambras, Innsbruck (Autriche), domaine public. 
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La hiérarchisation 
 
Compte tenu du haut intérêt que l’aristocratie 
féodale témoigne à  ses chiens, la notion de pureté 
de « sang » dans l’espèce canine se connecte à 
partir du Moyen-Âge à celle de la transmission 
héréditaire du pouvoir dans la caste dominante : 
pour qualifier celle-ci, le concept de « sang » noble 
ou « race » noble (du latin ratio, calcul, système, 
procédé, qui prend le sens de modèle d’une chose 
ou d’un être vivant en latin médiéval), s’affirme au 
Moyen-Âge, en même temps qu’il commence à 
désigner les variétés de chien qu’elle utilise (Lugdt 
et Miramon, 2008). Les traités cynégétiques de la 
Renaissance utilisent ensuite l’expression « faire 
race » au sens de démarrer une lignée, et « en tirer 
de la race » au sens de faire de la sélection au sein 
d’un aréopage de chiens pour bâtir une variété.  
 
A la Renaissance, les variétés de grands chiens 
courants chassant principalement le cerf, les plus 
prestigieuses, à l’image de leur gibier, et suscitant 
les plus longs développements dans les traités 
cynégétiques, sont désignés d’après leur couleur : 
chiens noirs, chiens gris (couleur poil de lièvre), 
chiens blancs, les autres robes étant considérées 
comme des croisements des précédents. Pour les 
utilisateurs de l’époque, la différenciation la plus 
visible entre des chiens de morphotype similaire 
étant la couleur, celle-ci sert de marqueur 
d’identification entre variétés ; ils ne peuvent donc 
avoir n’importe quelle couleur, comme de 
vulgaires chiens de paysans... Sélectionner sur la 
couleur conduit à homogénéiser les patrimoines 
génétiques. 
 
La prédilection de la caste seigneuriale pour les 
chiens de chasse et les pratiques avec lesquelles elle 
les façonne, auront une postérité féconde : le chien 
noble, sélectionné, celui à propos duquel on écrit le 
plus, c’est le chasseur. Ainsi, dans son De Canibus 
Brittannicis (1570), tout premier traité 

cynologique, le médecin John Keys, alias Johannes 
Caius, classifie les variétés canines anglaises en 
trois catégories : le « genre noble » avec tous les 
chiens de chasse et le spaniel nain de compagnie ; 
le « genre ordinaire » remplissant d’autres utilités 
(berger, mastiff) ; le genre « bâtard » sans « aucune 
forme notable » et « inutile » – si ce n’est rendre 
quelques menus services comme faire tourner les 
broches en cuisine. Cette catégorisation repose 
ainsi sur une hiérarchie établie entre des niveaux 
différents de particularisation morpho-
fonctionnelle : élevée, moyenne, faible. Les 
naturalistes Conrad Gesner (1551) et Ulisse 
Aldrovandi (1621) qualifient aussi les chiens non 
spécialisés de « non dignes d’intérêt » voire de 
« parasites ».  
 
Si, compte tenu du milieu social de leurs amatrices, 
Keys a placé les petits chiens de compagnie dans le 
genre noble, comme d’autres censeurs masculins il 
n’en fait pas grand cas, les jugeant comme des « 
instruments de sottise avec lesquels elles jouent et 
badinent ». Le chien nain poursuit néanmoins sa 
trajectoire privilégiée auprès des femmes de l’élite 
sociale de tous les pays socialement cloisonnés, en 
particulier les élégantes de cour pour lesquels c’est 
un indispensable élément de leur panoplie 
(Figure 5, page suivante). Les modes pour bichon, 
épagneul, levrette, caniche ou carlin, se succédent. 
Ils sont définis globalement comme « chiens de 
luxe » dans les sources françaises à partir du XVIIIe 
siècle. 
 
Cette vision hiérarchique de l’espèce canine se 
prolongera jusqu’à l’avènement de la cynophilie 
moderne, qui s’intéresse d’abord, dans tous ses 
pays de prime adoption, aux chiens de chasse, avant 
de faire bénéficier toutes les races qu’elle 
officialise des mêmes pratiques sélectives.

 

Raciation cynophile : un nouveau paradigme 
 
Les coups d'accélérateurs précédemment donnés à 
la raciation canine sont les conséquences de 
conditions socio-historiques favorables à 
l'augmentation de la pression sélective et à la 
multiplication des contacts entre populations 
canines. Dans la deuxième moitié du XIXe siècle, 
ces conditions sont réunies de manière optimale 

dans les pays industrialisés, et d’abord en 
Angleterre où la cynophilie moderne émerge 
(Figure 6, page suivante). A la fin de ce siècle, il y 
aussi des expositions, épreuves de travail et 
sociétés canines à ambition nationale en France, 
Allemagne, Autriche, Belgique, Pays-Bas, Suisse, 
Italie, USA ou encore Canada.
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Figure 5. Portrait de la princesse Golitsyna, Louis-Michel van Loo (1759), Musée des Beaux-Arts 
Pouchkine, Moscou, domaine public. 

 
 

 

Figure 6. Dessin paru en janvier 1989 dans l’hebdomadaire satirique Punch, Université de Heidelberg, 
domaine public. 
 
 
 
La raciation cynophile est fondée sur un nouveau 
paradigme : du principe de sélection prézygotique 
(avant reproduction), déjà présent dans l’outillage 
mental d’auteurs romains, on passe à son 
application concrète et systématisée, grâce à la 
seule méthode capable de la faire advenir : le 
cloisonnement reproductif. Il permet à l’œuvre 
cynophile d’homogénéiser le patrimoine génétique 
et donc le phénotype de chaque race qu’elle 
façonne, de compartimenter ces populations en de 
nombreux cheptels théoriquement indépendants, 
fixant pour chacune les caractéristique désirées et 

les limites aux variations admises. La raciation 
cynophile fait ainsi advenir un concept beaucoup 
plus restrictif de race. C’est la raison pour laquelle 
il faut éviter d’appliquer l’acception moderne du 
terme sur son emploi aux ères précynophiles, car il 
tend dès lors à ne plus être une notion floue issue 
d'une classification plus théorique qu’objective, 
mais une réalité concrète, répondant à une 
description précise et dotée de caractéristiques 
définies héréditairement transmises (Licari, 2023). 
Cette révolution dans la sélection canine émerge 
d’une conjonction de facteurs socio-historiques 



Ethnozootechnie n°114 (2024) –  87  – 

(Ritvo, 1986), dont on retiendra ici de manière 
synthétique : progrès agronomique avec sélection 
attentive et début de standardisation des animaux 
de rente ; montée en puissance de la bourgeoisie sur 
fond de capitalisme industriel ; expression affirmée 
de son statut social ; essor du chien de compagnie 
surtout en milieu urbain. La gentry (bourgeoisie et 
petite noblesse non titrée) et la middle class urbaine 
développent au Royaume-Uni, comme outils de 
définition et de consolidation de leur position 
sociale, de nouveaux modèles de loisir comme le 
sport et la cynophilie. Une nouvelle façon de 
structurer et valoriser l'intérêt pour le chien émerge, 
mixant et améliorant des pratiques autrefois 
scindées entre la passion pour la chasse des 
aristocrates – à laquelle s’attachait l’établissement 
de lignées canines, les comices agricoles de la 
ruralité, les combats d'animaux des classes 
populaires urbaines parfois suivis, dans les tavernes 
où ils étaient organisés, de petites séances de 
présentations canines.  
 
Mais par le fait même qu’élever, exposer, utiliser 
ou posséder des chiens standardisés, dotés de 
généalogies officielles et d’une plus haute valeur 
économique, est une façon de se démarquer du 
commun, la notion de filiation à un patrimoine 
canin ancestral reste une valeur essentielle aux 
yeux des cynophiles pour qui les croisés dépourvus 
d’authenticité et donc de valeur sociale et 
marchande sont toujours les chiens des autres... La 
modernité ne s’assumant pas forcément toujours 
comme telle, ils ne réalisent pas encore vraiment 
qu’ils font entrer à toute allure des pans entiers de 
l’espèce canine dans une nouvelle dimension. En 
une cinquantaine d'années, là où il y avait des 
morphotypes dotés de multiples variations 
secondaires, il y aura des races standardisées, 
séparées par des cloisons sélectives – sauf 
mésalliances ou retrempes. 
 
Les chiens arborant le type de races en cours de 
fixation devenant des marqueurs sociaux et la 
qualité du chien reflétant implicitement celle de son 
propriétaire, le juge et éleveur Gordon Stables 
(1893) peut constater à la fin du XIXe siècle : « le 
nombre de bons chiens a beaucoup augmenté et 
tout propriétaire d’un chien de bonne race semble 

prendre une honnête fierté à sa possession. (…) 
Quand on est quelqu’un, maintenant, on ne peut se 
permettre d’être suivi par un bâtard ». 
 
Une partie de la nobility, plus haute élite nobiliaire 
britannique, s’associe à l’œuvre cynophile, une 
autre s’y montrant d’abord hostile en estimant que 
pedigrees et expositions sentent le parvenu... Mais 
en France, après une première phase due à la 
Société Zoologique d’Acclimatation, l’aristocratie 
est davantage partie prenante de l’essor de la 
cynophilie et de sa direction. La Société Centrale 
Canine (SCC) émerge en effet du milieu des cercles 
mondains, institutions qui structurent au XIXe 
siècle l’élite sociale, noblesse et bourgeoise 
masculines s’y rassemblant selon des idées 
politiques ou des pratiques communes (Licari, 
2022).  
 
Si du fait de leur milieu social et de ses activités 
cynégétiques associées, les fondateurs de l’édifice 
cynophile français sont portés à se préoccuper 
davantage des chiens de chasse, les chiens courants 
et d’arrêt étant d’abord les plus représentés en 
expositions et dans les clubs de race, selon leur 
ambition initiale leurs actions s’étendent aux autres 
variétés françaises ou présentes en France. A la 
veille de la 1ère guerre mondiale, si l’ensemble des 
cynophiles s’est davantage diversifié, la majorité 
des dirigeants de la SCC reste encore ancrée dans 
la même origine sociale : parmi ses 163 membres 
au statut de fondateurs, 84 portent un titre 
nobiliaire, sans compter bien d’autres noms à 
particule.   
 
Les petits chiens de compagnie, compte tenu de la 
participation de femmes de l’élite sociale, 
constituent le second point d’intérêt majeur de 
l’essor du mouvement cynophile, les mesures 
sélectives les concernant pouvant se doubler d’un 
volet mondain ; ainsi, une tradition s’établit de 
présentation de ces chiens par des dames à 
l’exposition de Paris organisée par la SCC, qui 
évolue en 1933 en concours d’élégance, un jury 
féminin départageant les concurrentes parmi 
lesquelles des vedettes de théâtre, music-hall et 
cinéma.

 

Les modes 
 
Si la sélection cynophile a fait du chien de race un 
marqueur social, les petits chiens d’agrément en ont 
profité pour faire encore grimper leur cote, avec 
bien des raffinements, comme des collections de 
bijoux qui leur sont réservées ; ou encore une 
exposition annuelle de « chiens de dames » mise en 
place à Londres en 1884 où ce sont les manières, 

plus luxueuses les unes que les autres, dont sont 
décorées les cages, qui font l’objet d’un concours.  
 
La cynophilie moderne a fait d’autres races que les 
chiens de chasse ou les chiens nains des must have 
: il peut s’agir de certains molossoïdes, dont le 
prestige et la valeur financière associée se 
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retrouvent indexés sur le gabarit. C’est 
particulièrement le cas du Saint-Bernard, que les 

Anglais façonnent à partir de la fin du XIXe siècle 
en privilégiant les chiens les plus 

volumineux et avec la contribution du Mastiff. Il y 
a le Terre-Neuve, que la cynophilie anglaise 
modèle aussi, avec peut-être l’apport du précédent, 
et qui devient un chien à la mode au-delà de ses 
frontières ; en 1873 par exemple, c’est la race 
comptant le plus de reproducteurs à l’élevage canin 
du Jardin d’Acclimatation à Paris. Citons en outre 
le Colley, extrait de l'aréopage des chiens de berger 
de la ruralité écossaise : c’est non la taille qui 
suscite ici l’intérêt, mais l’élégance des formes et 
l’opulence de la fourrure, travaillées en cynophilie 
pour en faire un chic chien de compagnie. 
 
Les modes canines émergeant au sein des élites 
sociales et faisant de telle ou telle variété un objet 
d’attirance mimétique et dès lors un signe de 
prestige, ne sont pas une invention intégrale de la 
cynophilie moderne. Par exemple, Keys (1570) 
rapporte dans son traité qu’à son époque, « nous 
autres Anglais étant des gloutons béant avidement 
devant les nouveautés et les choses rares, étranges 
ou difficiles à avoir », des épagneuls importés de 
France suscitent l’engouement parce qu’ils sont « 
entièrement tavelés de blanc et de noir, ces couleurs 
mélangés inclinant à un bleu marbré qui embellit 
leur pelage. » Mais elle a assurément renforcé et 
élargi le phénomène, compte tenu du fait qu’avec 
une race standardisée, on peut par un travail attentif 
reproduire d’une génération à l’autre les traits 
désirés, et qu’une recherche esthétisante est venue 

s’ajouter à la sélection fonctionnelle voire parfois 
la remplacer, certaines races se voyant 
déconnectées de la fonction de variétés 
précynophiles dont elles sont censées au moins en 
partie procéder : les deux caractéristiques 
essentielles du Yorkshire terrier, par exemple, taille 
minuscule et long poil soyeux, sont tout à fait 
incompatibles avec le déterrage.  
Le développement de l’œuvre cynophile n’est pas 
étranger d’ailleurs à la mentalité d’esthètes 
collectionneurs que développent certains amateurs, 
s’attachant à la possession de sujets spectaculaires 
ou rares. L’expansion des empires coloniaux et des 
expéditions notamment britanniques fournit à leur 
curiosité de nouveaux chiens venus de loin. Déjà en 
1852, dans son récit de voyages Caprices et 
Zigzags, Théophile Gautier ironisait sur un riche 
Anglais amateur de chiens ne voulant que du « 
fabuleux, fantastique, introuvable. » C’est pourquoi 
la cynophilie n'a pas seulement entrepris de fixer 
des variétés locales des morphotypes ancestraux ; 
des recombinaisons sont opérées dans ce 
foisonnement sélectif pour créer de nouvelles races 
ex nihilo (comme le chien nu chinois), composées 
pour ainsi dire comme des œuvres d'art. 
 
Puis, dans les pays riches, à partir des Trente 
Glorieuses, avec la montée en puissance de la 
société de consommation et le développement du 
temps libre

, le chien dédié principalement à la compagnie 
s’installe plus largement au sein des foyers et le 
chien de race se démocratise, n’étant pas un achat 
ni un critère de luxe pour beaucoup d’amateurs. Les 
races les plus chères ne sont certes pas accessibles 
à tous, mais ce critère économique ne sert pas en 
général de différenciation sociale marquée pour les 
propriétaires de chiens (Blanchard, 2014).  
 
C’est toutefois moins le cas, par exemple, dans la 
société chinoise où l’émergence plus récente d’une 
nouvelle classe moyenne-supérieure aisée, à partir 
des années 1990, dotée d’une forte appétence pour 
les produits haut de gamme reflétant cette 
ascension socio-économique, y a conféré à 
certaines races un nouveau rôle de faire valoir. Il 
peut s’agir de chiens nains, mais tout 
particulièrement du dogue du Tibet, avec la 
sélection de gabarits très massifs à la fourrure 
abondante, promus comme des simulacres léonins 
– on retrouve donc l’antique analogie. Un cas 
célèbre est celui d’un sujet fauve pesant a priori 90 
kg, acheté en 2014 par un promoteur immobilier 
pour 12 millions de yuans (1,4 M€). 
 

Dans les pays occidentaux, si aucune race n’atteint 
de tels prix, les modes canines continuent de 
prospérer, se succédant les unes aux autres. Dans 
certains cas, ce sont des célébrités, dotées qui plus 
est d’une forte audience digitale, qui peuvent lancer 
des modes, comme actuellement celle du 
Chihuahua qu’on voit aux bras de telle ou telle 
it girl, et la race acquiert un nouveau statut de 
distinction sociale. Quant au Bouledogue français, 
qui fait un tabac aux USA, s’étant hissé à la 
première place des statistiques AKC, sa mode a été 
poussée par diverses vedettes du show-biz et du 
sport. Le prix peut actuellement dépasser 20 000 $ 
pour des sujets non conformes au standard, comme 
un dénommé Pink fluffy French bulldog au poil mi-
long blanc avec muqueuses roses, leur valeur 
suscitant d’ailleurs une flambée de vols. Des tels 
chiens ont donc acquis un statut d’objet de luxe.  
 
Même quand il ne s’agit pas d’inventer des 
phénotypes non conformes, la condition de 
possibilité de tout objet de luxe étant la rareté, ce 
peut être une race rare dans son ensemble qui revêt 
à un moment un rôle de distinction sociale, en 
particulier si elle conjoint beauté plastique, attrait « 
exotique » et détail inhabituel : ce fut le cas du 
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Husky sibérien aux yeux bleus, porteur de rêves 
d’immensités polaires, dans les années 1990. Le 
désir mimétique pouvant conduire à ce phénomène 
social oxymorique qu’est le snobisme de masse 
(Talin, 2019), l’effet mode explose – situation 
particulièrement défavorable pour une race si 
comme le Husky, elle convient peu pour la simple 
compagnie. Après quoi, selon les propriétaires 
déterministes du phénomène, l’engouement 
décroît, les effectifs baissent et la race se recentre 
sur ses éleveurs qualitatifs et ses amateurs bien 
informés. 
 
Dans d’autres cas, compte tenu de caractéristiques 
particulières participant de son attrait même, une 

race rare le reste, tout en bénéficiant d’une aura 
charismatique susceptible de conférer à ses 
propriétaires une posture sociale un peu décalée, 
impressionnant leur entourage, leur donnant le 
sentiment de faire partie d’une élite de connaisseurs 
exigeants – mais ce qui reste compatible avec le fait 
d’offrir à leurs chiens des conditions d’existence 
adaptées. C’est particulièrement le cas des races 
construites par hybridation avec le loup, telles le 
chien-loup de Saarloos et le chien-loup Tchéque, 
deux races FCI, ainsi que diverses initiatives non 
officialisées de croisements de ce type surfant sur 
la fascination exercée par le loup, en particulier aux 
USA, qui utilisent pour ce faire le berger allemand 
ou des chiens nordiques. 

 

Conclusion 
 
C’est ainsi la stratification sociale qui a conduit, 
assez tôt dans l’histoire cynologique, à partir de 
l’émergence de morphotypes spécialisés, à 
l’identification d’un type canin – et plus tard d’une 
race standardisée à l’avènement de la cynophilie 
moderne, comme un marqueur de prestige et 
d’appartenance à un groupe privilégié. Et ceci à 
l’instar d’autres habitus précieux comme vêtement, 
objet, résidence et denrées de prix, possession 
d'esclaves ou d’animaux exotiques, emploi de 
serviteurs, oisiveté, loisirs, bagage culturel, 
réputation. Sans pour autant l’éteindre, la 
démocratisation du chien de race qui a accompagné 
la montée en puissance des classes moyennes dans 
les sociétés occidentales à partir des années 1930 et 
surtout après la deuxième guerre mondiale, a dilué 
l’importance du phénomène.  
 
Notons d’ailleurs que dans les manifestations 
d’engouement du grand public des amateurs de 
chiens pour certaines races, mode et popularité ne 
sont pas équivalents. Une mode soudaine, lancée 
ou non par des célébrités ou des productions 
culturelles, et qui peut éventuellement conférer à 
une race un certain statut de distinction sociale, 

peut retomber rapidement, ou bien évoluer de 
manière plus favorable avec une stabilisation des 
effectifs et l’installation dans une popularité 
durable. Pour d’autres races, les effectifs montent 
en puissance de façon beaucoup plus progressive, 
au fil de décennies, et elles deviennent également 
populaires. Dans les deux cas, cette évolution 
opportune tient au fait que le phénotype, le 
tempérament, et les éventuelles aptitudes sportives 
de la race correspondent aux souhaits d’un large 
public (comme actuellement le Berger Australien). 
Et si l’image de la race était auparavant 
éventuellement dotée d’une pointe de chic, celle-ci 
s’estompe.  
 
Qu’en pense le chien ?... Nul doute que s’il pouvait 
nous répondre, il nous confirmerait que son être de 
prestige, auprès duquel, conformément au code 
social canin, il est vis-à-vis de ses congénères très 
gratifiant d’être vu, c’est évidemment son maître... 
Le seul luxe en tout cas que nos compagnons, pour 
leur tendresse et leur confiance, réclament et 
méritent, du plus racé au plus mixé, c’est l’affection 
qu’on leur porte et l’attention qu’on leur doit.
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Introduction 
 
Les relations entre les hommes et les animaux 
domestiques (à ne pas confondre avec les animaux 
de compagnie) sont éminemment culturelles : elles 
varient d’une époque à une autre, d’un endroit à un 
autre. A chaque société correspond un « système 
domesticatoire » particulier, combinaison originale 
de techniques d’élevage, de modes d’utilisation et 

de représentations des animaux (Digard, 1990, 
passim). Les différences dans ce domaine, d’une 
société à une autre, d’une religion à une autre, 
peuvent-elles être la cause de frictions voire de 
conflits inter- ou intra-communautaires ou 
confessionnels.

 

Du retour aux sources… 
 

Les trois religions du Livre, judaïsme, 
christianisme et islam, ont les mêmes fondements 
bibliques, selon lesquels Dieu est le créateur de 
tous les êtres, animaux comme humains. Deux 
d’entre elles, le judaïsme et l’islam, attribuent une 

âme à toutes les créatures vivantes, animales aussi 
bien qu’humaines. Cette âme (nefesh en hébreu, 
nafs en arabe) est véhiculée par le sang (dam en 
hébreu comme en arabe) qui symbolise la vie.

 
Le judaïsme 

 
Pour le judaïsme, les animaux ont une âme, mais 
différente de celle de l’Homme, et ont eux aussi 
péché avant le Déluge, d’où la notion de « 
responsabilité » pénale des animaux. Il y a 
également identité Homme/animaux dans le 
sacrifice, le sang des seconds pouvant remplacer 
celui du premier. 
 
La prescription du Talmud — « Tu ne feras pas 
cuire le chevreau dans le lait de sa mère » —, qui 
interdit le mélange du lacté et du carné, a parfois 
été interprété comme une métaphore de la 
prohibition de l'inceste (Frazer, 1924). 
 
Dans le Talmud, l’interdit du sang est normalisé par 
l’abattage rituel qui vide l’animal de son sang, mais 
aussi par la « cashérisation » qui consiste à laver la 

viande avec de l’eau puis à la recouvrir de sel pour 
absorber le sang résiduel.  
 
Le judaïsme recommande de faire souffrir les 
animaux le moins possible, notamment lors de 
l’abattage rituel casher par égorgement et saignée. 
Cet abattage doit être pratiqué par un spécialiste, le 
chokhet, personnage détenteur d’un savoir 
religieux mais aussi technique. Il prononce une 
prière avant l’abattage de l’animal. Une attention 
extrême est apportée au choix des instruments qu’il 
utilise afin que son geste soit rapide et précis et que 
la bête ne soit pas « déchirée » (trefa) par une 
ébréchure du couteau comme par les griffes et les 
dents d’un prédateur sauvage. 
Les espèces animales qui peuvent être abattues 
rituellement sont celles désignées dans le chapitre 
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XI du Lévitique relatif aux animaux purs et impurs. 
Selon ce code alimentaire (cashérut), les espèces 
comestibles sont réparties en trois classes 
correspondant aux trois éléments de vie, la terre, 
l’eau et l’air, selon l’ordre de la Création divine : « 
Voici les animaux que vous pouvez manger, parmi 
toutes les bêtes qui vivent sur la terre : tout ce qui a 
le pied corné et divisé en deux parmi les animaux 
ruminants, vous pouvez le manger. (…) Voici ce 
que vous pouvez manger des divers animaux 
aquatiques : tout ce qui, dans les eaux, mers ou 
rivières, est pourvu de nageoires et d’écailles ». Les 
animaux parfaits, qui peuvent donc être abattus 
rituellement, sont ceux qui possèdent toutes les 
caractéristiques correspondant à leur milieu de vie. 
Ceux qui vivent à la fois ou successivement dans 
deux milieux différents, remettant en cause l’ordre 
divin de la Création, sont imparfaits et non 
consommables. De même, les hybrides, nés du 
croisement contre nature de deux espèces, sont 
impurs et leur chair est interdite. Sont donc 
inconsommables le chameau qui rumine mais n’a 
pas le pied corné et fendu ; le porc qui a le sabot 

fendu mais ne rumine pas ; l’autruche, oiseau mais 
qui ne vole pas ; l’anguille qui a des nageoires mais 
pas d’écailles ; les crustacés qui n’ont ni nageoires 
ni écailles. Cette taxonomie biblique a été 
interprétée comme une recherche de perfection et 
de sainteté (Douglas, 1981). 
 
Le Talmud dénie le droit de posséder un animal à 
quiconque ne serait pas en mesure de le nourrir 
convenablement. Dans la tradition juive, les lois 
noahides peuvent être considérées comme des lois 
de protection animale : elles interdisent de prélever 
un membre d’un animal vivant, d’atteler ensemble 
des animaux de deux espèces différentes (ce qui est 
interprété comme une interdiction de l’hybridation, 
que l’on retrouve dans les règles définissant les 
espèces consommables), de museler la bête de 
somme pendant qu’elle laboure, de la faire 
travailler le jour du shabbat. D’autre part, la chasse 
en tant que loisir est interdite, renvoyant à la faute 
Ésaü qui versa le sang en dehors de tout rituel. 
Enfin, la consommation du porc est rigoureusement 
interdite.

 
Le christianisme 

 
Par contraste, les chrétiens paraissent peu 
intéressés par la compassion envers les animaux, 
Saint-François d’Assise faisant figure d’exception. 
Le christianisme établit une barrière 
infranchissable entre l’Homme, créé à l’image de 
Dieu, et les autres créatures : l’âme est « le propre 
de l’Homme ».  
 
Dieu a en quelque sorte donné les animaux à Adam, 
le premier Homme, qui se les est appropriés en les 
nommant. La chute originelle, qui chassa Adam et 
Ève du Jardin d’Eden, condamna humains et 
animaux au travail. Lors du Déluge, Dieu sauva 
Noé et sa famille mais aussi tous les animaux. C’est 
à partir de cet épisode que l’Homme, à l’origine 
végétarien (Alonge et Christin, 2023) comme 
l’ensemble des animaux du Jardin d’Eden, 
commença à se nourrir de la chair des troupeaux. 
Et c’est ainsi que le christianisme justifie 
l’exploitation des animaux pour la satisfaction des 
besoins humains. Le mode de mise à mort lui est 
indifférent. Mais dès lors qu’il est devenu le maître 
des bêtes, en particulier des herbivores 
domestiques, l’Homme doit les traiter comme ses 
serviteurs et donc les protéger : « il doit les 
décharger des fardeaux excessifs, leur donner une 

part des produits de leur travail [c’est-à-dire les 
nourrir] et laisser le bœuf et l’âne, ses compagnons 
de labeur, au repos durant le septième jour de la 
semaine », même en période de labour et de 
moisson.  
 
Le christianisme se signale en outre par l’absence 
d’interdits alimentaires. Selon le Nouveau 
Testament, c’est l’apôtre Saint-Paul qui aurait 
institué la suppression des interdits alimentaires 
bibliques pour permettre l’évangélisation de tous 
les peuples et faire du christianisme une religion 
universelle — mais le témoignage le plus ancien 
sur l'universalisme du christianisme est la vision de 
Pierre à Joppé (Actes 10, 10-16) (Bromberger, 
2018 ; pp. 73-75). Les prescriptions alimentaires 
originelles du christianisme concernaient 
l’abstinence, c’est-à-dire la non-consommation de 
viande, lors du carême ainsi que le vendredi, jour 
commémorant la Passion du Christ. Le jeûne était 
aussi prescrit les veilles des grandes fêtes et 
certains jours : le mercredi des Cendres, marquant 
le début du Carême, et le Vendredi saint. 
Aujourd’hui, seule subsiste l’abstinence du 
Vendredi saint. 

 
L’islam 

 
Dans l’islam, les animaux comme les humains se 
prosternent devant Dieu. Maltraiter les animaux est 
un péché ; les bien traiter et se montrer 

compatissant à leur égard est une bonne action. En 
islam comme dans le judaïsme, la mise à mort des 
animaux n’est autorisée que pour se nourrir et se 
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défendre ; elle est ritualisée et procède par 
égorgement et saignée. La chasse est autorisée pour 
se nourrir, mais le gibier n’est consommable que 
s’il a été abattu rituellement. La viande de porc et 
de sanglier est proscrite (harâm). Le chien, réputé 
pour ses habitudes coprophages, est considéré 
comme impur (najis) ; il peut être utilisé pour la 
garde mais en aucun cas comme animal familier. 
 
Bien que né en milieu urbain, l’islam s’est 
développé dans un contexte de pastoralisme. D’où 
l’importance qu’il accorde au bétail, désigné par le 
terme générique de ‘an‘âm qui inclut ovins, 
caprins, bovins et camélins. Si l’islam autorise la 
castration des ovins et des caprins, il réprouve celle 
des chevaux. Il interdit aussi les marques de 
propriété faites au feu ou au couteau sur la tête des 
animaux et recommande de « traiter avec bonté les 
esclaves et les animaux [domestiques] et de ne pas 
leur imposer un travail au-dessus de leurs forces », 
reprenant ainsi les recommandations du livre de 
l’Exode dans l’Ancien Testament. 
 
En islam, s’agissant des nourritures, entre le licite 
et l’illicite, c’est le licite qui est posé comme 
premier, la permissivité étant l’attitude de base des 
textes coraniques. À l’appui de ce principe, le 
Coran (V, 5) affirme : « Aujourd’hui les bonnes 
choses vous sont permises », tandis qu’une 
tradition orale rapporte cette parole du Prophète : « 
Les choses sont permises à moins qu’elles n’aient 
été expressément interdites », l’interdiction ne 
concernant que les choses impures et nuisibles, 
donc dangereuses pour le musulman qui les 
consomme. Toute chose dont la nocivité est plus 
grande que l’utilité est interdite et toute chose dont 
l’utilité est plus grande que la nocivité est licite. Un 
autre principe est que « la nécessité lève 
l’interdiction », car Dieu a permis au musulman 
dont la vie en dépend de consommer des aliments 
interdits à condition qu’il n’en abuse pas (Coran V, 
3 ; VI, 119). 
 
De fait, les animaux interdits de consommation, 
harâm, sont moins nombreux en islam que dans le 
judaïsme. Le Coran (II, 173) énumère les quatre 
interdits de base : « Vous ont été interdits : la bête 
morte, le sang, la viande de porc, ce qui a été égorgé 
au nom d’autre que Dieu ». C’est en raison de la 
première interdiction, la bête morte, mayta, que les 
musulmans refusent actuellement l’assommage des 
bestiaux, craignant d’opérer sur une bête déjà 
morte. 
 
Le porc est le seul animal explicitement mentionné 
dans le Coran (Henninger, 1982). Cet interdit 

hébraïque a donc été maintenu dans la troisième des 
religions du Livre, alors qu’il a été supprimé en 
même temps que toutes les autres prohibitions 
alimentaires par l’apôtre Paul dans la deuxième, le 
christianisme. Pour rappel, le porc était un animal 
sacré chez les Mazdéens pour la même raison que 
celle qui est souvent avancée pour expliquer son 
éviction de l’alimentation juive et musulmane : son 
régime alimentaire omnivore, voire coprophage. 
 
En islam, il n’y a pas de critères physiques 
définissant les mammifères licites, halâl, et 
illicites, harâm. Certaines espèces peuvent être 
consommables ou interdites d’abattage selon les 
différentes écoles de jurisprudence. C’est le cas du 
cheval, consommé dans certains pays de religion 
musulmane et pas dans d’autres, largement 
majoritaires, sans doute pour des motifs moins 
religieux que culturels, liés à son statut de monture 
noble. 
 
Pour les autres animaux terrestres et les oiseaux, les 
interdictions de consommation relèvent du sens 
commun : sont visés les carnivores (canidés, 
félidés) et les charognards (vautours). En revanche, 
tous les animaux qui vivent dans l’eau, milieu 
réputé pur, sont considérés comme comestibles. 
Les poissons, animaux poïkilothermes (à « sang 
froid », plus exactement, de même température que 
celle du milieu ambiant), ne nécessitent pas d’être 
saignés et ne relèvent donc pas de l’abattage rituel. 
 
L’islam étant une religion sans clergé, tout homme 
adulte, sain de corps et d’esprit, est habilité à 
pratiquer l’abattage rituel pourvu qu’il en respecte 
les règles de base — la « déontologie de l’abattage 
», selon la formule de Mohammed Hocine 
Benkheira. Comme dans le judaïsme, la lame du 
couteau doit être parfaitement affûtée, et aiguisée 
hors de la présence de la victime. De même, 
l’abattage ne doit pas être effectué devant un autre 
animal vivant. L’animal à abattre doit être conduit 
avec douceur ; il ne doit pas être tiré par une patte, 
ni couché sur le sol avec brutalité, ni immobilisé 
avec un pied appuyant sur son encolure. Enfin, on 
doit veiller à ne pas commencer à écorcher la 
victime avant d’être certain qu’elle soit morte. En 
s’appuyant sur ces prescriptions d’abattage rituel et 
pour répondre à ceux qui les considèrent comme « 
barbares », le prédicateur égyptien Yûsuf al-
Qaradâwi (1926-2022) ne craignait pas d’affirmer 
que « l’islam est une miséricorde générale, même 
pour les animaux » et qu’ « il a devancé en cela de 
treize siècles les associations protectrices des 
animaux dont s’enorgueillissent les sociétés 
occidentales ». 
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Récapitulation 
 

On voit donc (Tableau 1) que, dans leurs rapports 
aux animaux (comme dans bien d’autres 
domaines), les juifs et les musulmans se montrent 
plus proches les uns des autres que des chrétiens — 
du moins en théorie car, dans la pratique, les choses 
peuvent varier du tout au tout selon les contextes et 
les espèces animales considérées. Le tableau 
montre aussi, et c’est sans doute cela le plus 
important, que chaque religion ou école 
théologique a eu tendance à adopter des pratiques 
qui lui permettaient de se démarquer de la religion 
qui l’avait précédée. C’est ainsi que les Camisards 

mangeaient de la viande rouge le vendredi pour 
s'opposer au ritualisme des catholiques (Joutard, 
1977) ; malgré les recommandations des clercs et 
notamment du concile d’Antioche (IIIe siècle), les 
chrétiens peinèrent à se déshabituer de la non-
consommation du porc jusqu’au Moyen Âge 
(Flandrin et Montanari, 1996) ; jusqu’à une récente 
fatwâ de la République islamique, les musulmans 
chiites s’interdisaient de manger des poissons sans 
écailles, esturgeon de la Caspienne notamment 
(Bromberger, 2015) ; en revanche, parmi les 
sunnites, les Marocains mangent du chameau, etc.

 
 

Tableau 1. Principales attitudes envers les animaux dans les trois religions du Livre 

 Judaïsme Christianisme Islam 

Proximité Homme/animaux oui non oui 
Abattage rituel des animaux oui non oui 
Compassion encouragée envers les animaux oui non oui 
Interdiction de la consommation du porc oui non oui 

 
 

… à l’épreuve des terrains, iranien et français notamment 
 

En Iran 
 
Rappelons que les porcs, dont la consommation est 
interdite (harâm) par l’islam, sont totalement 
absents des pays musulmans ou à majorité 
musulmane, dont l’Iran, sauf chez les Arméniens. 
Les autres animaux d’élevage (volailles, ovins, 
caprins, bovins, équidés, camélidés) sont, en 
revanche, nombreux, mais traités et exploités sans 
états d’âme particuliers, à l’exception toutefois des 
chevaux de selle qui bénéficient d’une aura 
spécifique.  
 
Les chiens, on l’a vu, sont considérés comme « 
impurs » (najis) et, donc, maintenus à distance et 
plutôt durement traités. L’islam chiite considère 
comme « déconseillé » (makruc) de les introduire 
dans les habitations humaines (Donaldson, 1973, p. 
159). Ils ne sont pas pour autant absents de la 
société iranienne mais restent cantonnés dans des 
rôles précis : lévriers (tâzi) pour la chasse ; chiens 
plus ou moins errants, éboueurs des villes et des 
villages (chiens « parias » des villes d’Orient) ; 
enfin et surtout, molosses pour la défense des 
troupeaux et des campements, commune dans les 
villages et surtout les tribus nomades (Digard, 
1980, 2006). Cette fonction de garde semble 
d’ailleurs en passe de gagner d’autres espaces 
comme les villages de la province caspienne du 
Gilân ou les quartiers cossus du nord de Téhéran 

sous la forme du shyâlu, du français « chien-loup » 
(communication personnelle de Christian 
Bromberger).  
 
Les égards tout relatifs dont les lévriers bénéficient 
apparaissent d’autant plus remarquables qu’ils 
tranchent avec les coups de bâton et les jets de 
pierres qui constituent le lot quotidien de la plèbe 
canine d’Iran. L’attitude iranienne envers les 
chiens n’est d'ailleurs pas à un paradoxe près : alors 
que les mauvais traitements aux animaux sont 
reconnus comme des péchés (gonâ ; Friedl, 1997, 
p. 261), la compassion à leur endroit est raillée 
comme une attitude féminine voire efféminée 
(ibid., p. 259). 
 
À la différence des chiens, les chats sont tolérés, et 
même présentés dans certains hadiths comme un 
animal de la proximité. Selon une tradition orale, le 
Prophète aurait un jour préféré couper un pan de 
son vêtement plutôt que de déranger le chat qui s’y 
était endormi pendant qu’il s’entretenait avec des 
disciples. 
 
La situation actuelle du chat dans le contexte 
traditionnel iranien n’est d’ailleurs pas sans 
rappeler celle qui a été la sienne en Europe jusqu’au 
début du XVIIIe siècle : il est apprécié en 



Ethnozootechnie n°114 (2024) –  97  – 

proportion des services qu’il rend en tant que 
prédateur des rongeurs, ni plus ni moins.  
 
Quant au chat dit « persan » en Occident, il n’a de 
persan qu’une lointaine origine (les premiers 
spécimens en Europe furent rapportés de Perse en 
1626 par le voyageur romain Pietro Della Valle). 
Les qualités que les Occidentaux prêtent à ces chats 
sont considérées par les Iraniens comme autant de 
défauts : un caractère indolent qui n’incline guère à 
traquer les souris et une toison abondante qui 
nécessite beaucoup de soins. Il n’est donc pas 
surprenant que les chats « persans » aient proliféré 
en Occident en même temps qu’ils disparaissaient 
à peu près d’Iran (Digard, 2000). 
 
Le chat et surtout le chien sont, en tant qu’animaux 
de compagnie, étrangers à la culture persane 
musulmane et considérés comme des emblèmes de 
l’Occident. Presque partout en Iran, la possession 
d’animaux de compagnie est considérée comme 
quelque chose de surprenant, de risible voire de 
condamnable (ibid.). La propagande islamiste la 
présente même comme une preuve de la décadence 
morale de l’Occident, puisque, dit cette propagande 
(en exagérant a peine), les chiens y sont mieux 
traités que les humains. Dans un long article intitulé 
« Les chiens dérangent les Téhéranais », le journal 
intégriste Jomhuri-ye eslâmi (« République 
islamique ») du 18 août 1996 mettait en garde la 
population contre les « contacts » avec les chiens, 
dont il rappelait le caractère najes, et déplorait leur 
prolifération dans les quartiers riches du nord de la 
capitale. Selon le journal, qui publiait la photo 
d’une jeune fille accompagnée d’un caniche nain, « 
de plus en plus, dans les quartiers du nord de 
Téhéran, on voit des chiens de différentes tailles 
avec des colliers. [...] ces animaux commencent à 
déranger les passants et surtout les femmes et les 
enfants ». Citant (sans les nommer) des « experts », 
le journal ajoutait que « le fait de voir des chiens 
dans les rues a un impact psychologique négatif sur 
des enfants et des femmes qui risquent de prendre 
peur à la vue de ces animaux à l’aspect agressif ». 
À la suite de cette campagne, la mairie de Téhéran 
avait décidé d’interdire l’accès des chiens aux parcs 
et autres lieux publics pour des motifs d’hygiène et 
de religion.  
 

De fait, après être restés longtemps imperméables à 
la manie occidentale des animaux de compagnie et 
des sensibilités « animalitaires » correspondantes, 
les Iraniens commencent à manifester de l’intérêt 
pour les animaux d’agrément et de compagnie, 
surtout dans les milieux aisés des grandes villes du 
pays, qui alimentent un début de commerce de luxe 
de chiens de race. 
 
Dans le contexte iranien d’incompréhension 
populaire et de condamnation religieuse, la 
possession de chiens de compagnie apparaît, non 
comme le prolongement d’une tradition, mais au 
contraire comme une rupture culturelle, comme 
une marque d’accession à une modernité qui est en 
grande partie synonyme d’occidentalisation ou de 
« mondialisation », voire, pour certains, comme 
une volonté affichée de se démarquer des islamistes 
(on se souvient du scandale que provoqua 
volontairement en octobre 1999, dans un autre 
contexte, le président pakistanais Pervez 
Musharraf, en se faisant photographier avec ses 
deux pékinois dans les bras et en compagnie de sa 
femme et de sa fille têtes découvertes). 
 
Les débats et les affrontements à propos d’animaux 
qui viennent d’être évoqués suivent presque 
exactement les clivages généraux de la vie 
politique iranienne actuelle. Les chiens comme 
animaux de compagnie font s’affronter les 
hezbollâhi (ceux du « parti de Dieu ») et les eslâh-
talab (« réformateurs »), représentés notamment 
par les femmes et les jeunes nés après la révolution. 
Face au point de vue religieux rigoriste et 
moralisateur des premiers, les seconds agissent en 
ordre dispersé et au nom de logiques diverses : 
besoin de consommation « hors normes », imitation 
de l’Occident, manifestation de désaccord avec le 
régime en place, voire provocation à son égard. 
 
Ce contraste avec l’Europe n’a pas manqué de 
choquer certains observateurs, telle Vita Sackville-
West, amie de Virginia Woolf, voyageuse 
britannique dans la Perse de 1926, qui, après avoir 
souligné l’omniprésence des animaux domestiques, 
précise : « Dieu sait que ce n’est pas l’amour des 
bêtes qui suscite ce commerce constant et continu 
avec elles ; la Perse n’est pas faite pour ceux qui 
aiment les bêtes » (Sackville-West, 1993, p. 92).

 
En France 

 
En France, les clivages se manifestent surtout à 
propos de l’abattage rituel. Mais alors que 
l’abattage casher semble passer inaperçu, 
l’abattage halal, surtout à l’occasion de la fête 
musulmane de l’aïd el-kébir où il gagne en 
visibilité, soulève les protestations de Brigitte 

Bardot, spécialiste du genre, ou encore de l’OABA 
(Œuvre d’Assistance aux Bêtes d’Abattoirs). 
Symétriquement, le problème de la viande de porc 
proposée dans certains restaurants scolaires s’étend 
à toute viande non halal, comme en témoigne les 
faits divers suivants. En janvier 2005 à 
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Villefranche-sur-Saône, une vive protestation est 
provoquée par une lettre du maire adressée aux 
parents dont les enfants refusent de manger de la 
viande, qu’il menace d’être exclus de la cantine 
scolaire. En 2010, des protestations sont également 
soulevées par l’annonce de la chaîne de 
restauration rapide Quick de ne proposer que de la 
viande halal au motif que rien n’en interdit la 
consommation aux chrétiens, d’où cette vive 
réaction de la journaliste Caroline Fourest sur le 
thème : le respect dû aux minorités va-t-il obliger 
la majorité à adopter les coutumes des minoritaires 
? Enfin, en 2012, à l’occasion de la campagne 
présidentielle, Marine Le Pen et Nicolas Sarkozy 
rivalisent d’islamophobie à propos de l’abattage et 
de la viande halal… 
 
La vie quotidienne offre bien d’autres exemples de 
frictions inter-religieuses, comme celles 
provoquées notamment entre chrétiens et 
musulmans, ces derniers accusant les premiers de 
laisser leurs chiens vaquer partout en toute liberté. 
D’où ce témoignage, recueilli au cours d’une 
enquête sociologique dans les « quartiers », d’une 
jeune femme arabe sur l’arrogance d’une voisine : 
« Elle trouve tout à fait normal de lâcher son chien 
dans le jardin. Le jardin est à elle, me dit-elle. C’est 
sa manière de me dire : “La France, elle est à moi” 
; c’est sa France. Nous, les Arabes, nous ne sommes 
pas de cette France. Elle ne nous appartient pas » 
(Bourdieu, 1983). 
 
Dans la France rurale, il existait et existe encore des 
pratiques religieuses à destination des animaux : 
des rituels au cours desquels les animaux présents 
sont bénits, non pas en tant qu’individus, mais 
comme des « biens de la terre » qui permettent aux 
hommes, éleveurs et agriculteurs, de vivre. 
 
Durant des siècles, lors des Rogations, les trois 
jours précédant l’Ascension, des prêtres ont 
parcouru les paroisses dont ils avaient la charge, 
bénissant les champs ensemencés et les prés où 
paissaient les troupeaux, en un rituel de fécondité 
correspondant à la période du renouveau de la 
nature. Chaque région connaissait des pèlerinages 
aux saints guérisseurs des hommes et des bêtes, 
saints qui, jusqu’au XXe siècle, ont pallié l’absence 
de vétérinaires. Certains de ces pèlerinages se sont 
maintenus dans des régions où la religion 
catholique est encore particulièrement vivante 
comme la Bretagne ou le Rouergue, même si l’on 
assiste de plus en plus à une folklorisation, voire à 
une touristification de ces rituels. 
 
Après une longue période d’oubli, Saint-François 
d’Assise, ami et protecteur des animaux, a été 
redécouvert au XIXe siècle, au moment où étaient 

fondées en Europe les premières sociétés de 
protection animale. Mais il faudra attendre la 
deuxième moitié du XXe siècle et le 
développement d’une « théologie de l’animal » 
s’appuyant sur le culte de ce saint, pour que soit 
reconnue une certaine « communauté de destin » 
entre humains et animaux.  
 
Dans les années 1960, apparaissent en milieu 
urbain des bénédictions d’animaux de compagnie, 
tandis que le pape Paul VI (1963-1978) affirme que 
la législation protectrice des animaux est « en 
parfaite harmonie avec la morale catholique » et 
réclame l’interdiction des jeux cruels impliquant 
des animaux (tirs aux pigeons vivants, corridas). 
C’est en 1979 que Jean-Paul II fera officiellement 
de Saint-François d’Assise le patron des 
écologistes, protecteurs de la nature et des 
animaux. 
 
Aujourd’hui, pourtant, la position officielle de 
l’Église catholique en matière de statut des 
animaux n’a toujours pas apporté de réponse aux 
interrogations de certains fidèles sur « 
l’immortalité des animaux », pour reprendre le titre 
quelque peu provocateur d’un essai du théologien 
allemand Eugen Drewermann (1990) appelant à 
une « éthique globale pour tous les vivants ».  
 
Restant sourde aux demandes des associations 
protectionnistes se revendiquant comme 
confessionnelles (Association catholique pour le 
respect de la création humaine « Notre-Dame de 
toute pitié » ; Comité de défense des bêtes libres 
Saint-Roch ; Mouvement chrétien pour l’écologie 
et la protection animale ; Action œcuménique pour 
le respect de la création), l’Église catholique 
romaine, dans son nouveau Catéchisme publié en 
1992, est restée campée sur la position 
anthropocentriste de la Genèse : l’homme, « créé à 
l’image de Dieu », est le « gérant » des animaux 
qu’il peut légitimement utiliser pour se nourrir et se 
vêtir, mais aussi pour ses travaux et ses loisirs 
(paragraphe 2417 du nouveau Catéchisme). Le 
paragraphe suivant (2418) dénonce même le 
marché animalier (en réalité « animalitaire ») et 
trace pour les catholiques la « bonne distance » 
entre les hommes et les animaux : « il est indigne 
de dépenser pour eux [les animaux] des sommes 
qui devraient en priorité soulager la misère des 
hommes. On peut aimer les animaux ; on ne saurait 
détourner vers eux l’affection due aux seules 
personnes ». Cette position réaffirmée de l’église 
catholique lui est vivement reprochée par un certain 
nombre de fidèles qui auraient aimé que ce nouveau 
Catéchisme accordât une part plus importante à la 
protection des animaux. 
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En conclusion : davantage de conjectures que de certitudes 
 
Certaines attitudes et pratiques culturelles à l’égard 
des animaux domestiques semblent donc bien être 
à l’origine de frictions entre les communautés 
religieuses. Mais de nombreuses variables 
interviennent, qui empêchent la mise en évidence 
de règles. 
1) Ces attitudes et pratiques à l’égard des animaux 
relèvent tantôt ou en même temps : des espèces 
animales considérées (porc, chien/chat), des 
utilisations de ces animaux (comme source de 
nourriture, comme animaux de compagnie), des 
modalités de leur utilisation (plus ou moins 
respectueuses des animaux, avec ou sans abattage 
rituel). 
 
2) C’est souvent le même trait qui fait qu’un animal 
peut être détesté ou méprisé par les uns et adulé par 
d’autres, pour se différencier : les chrétiens 
mangent du porc parce que les juifs n’en mangent 
pas, et les musulmans n’en mangent pas non plus 
parce que les chrétiens en mangent (Fabre-Vassas, 
1994). Le même phénomène s’observe en Iran 
entre les musulmans qui rejettent le chien, a fortiori 
en tant qu’ « animal de compagnie », mais tolèrent 
le chat, et les zoroastriens qui admettent le chien 
mais rejettent le chat. Idem, enfin, pour le chat « 
persan » rejeté par les Iraniens et élevé au rang 
d’objet d’art par les Occidentaux (Digard, 2000).  
 
3) Les frictions observées ne sont qu’indirectement 
interculturelles ou interconfessionnelles, en ce sens 
qu’elles tiennent aussi à des différences de niveaux 

et de genres de vie, d’appartenance à des catégories 
socio-professionnelles différentes, souvent 
associées à des degrés d’occidentalisation inégaux. 
On en trouve des exemples dans les frictions : 
zoomanes vs. indifférents ou opposants aux 
animaux ; « cynophiles », avec leur incivisme et 
leur morgue, vs. « cynophobes », pas toujours 
musulmans ; ou encore « catophiles » vs. « 
catophobes » (Héran, 1988). 
 
4) Enfin, et sauf pour ce qui concerne le porc et le 
chien, il semble exister, entre les trois religions du 
Livre, davantage de points communs que de motifs 
de friction. Le principal point commun est la 
distance qui s’est creusée au fil des siècles, à partir 
de la fin du Moyen Âge, entre le monde animal et 
le monde humain, notamment sous l’influence de 
clercs soucieux d’affirmer la prééminence de 
l’Homme, être rationnel créé à l’image de Dieu, sur 
les autres créatures. Selon certains auteurs 
(Mayeur-Jaouen, 200l), l’industrialisation et 
l’urbanisation croissantes auraient consacré ce 
divorce entre l’Homme et les animaux, toutes 
religions confondues. Les frictions inter-
confessionnelles à ce sujet auraient-elles pour 
autant disparu ou diminué ? Rien n’est moins sûr. 
Il suffit, pour s’en convaincre, de constater la 
persistance des demandes de halal dans les Restos 
du Cœur ou lors des distributions de nourriture à 
des SDF, femmes ou hommes, pourtant affamés, 
qui ne le cèdent en rien sur des sandwiches 
contenant du jambon ou du saucisson…
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Poule et coq auprès d'une vigne, Itō Jakuchū (1792), Metropolitan Museum of Art, New York, 
www.metmuseum.org, domaine public. 
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In Memoriam 

Raymond Pujol (1927-2023) 
 
 
 
Raymond Pujol n'était pas présent à l'assemblée 
générale constitutive de la Société 
d'Ethnozootechnie en 1971 mais il était alors déjà 
en lien avec M. Laurans. Il l'explique d'ailleurs en 
2010, dans le numéro 89 d'Ethnozootechnie 
consacré en partie à un hommage à Raymond 
Laurans : « En octobre 1966, le Laboratoire 
d'Entomologie agricole tropicale étant supprimé, je 
fus transféré au Laboratoire d'Ethnobotanique, créé 
en 1963, du Professeur Roland Portères, directeur 
de la chaire, qui me demanda avec insistance de 
rencontrer Monsieur Raymond Laurans, directeur 
de la Bergerie nationale et du Centre 
d'Enseignement zootechnique de Rambouillet, très 
intéressé par l'étude des interrelations et 
interactions entre les groupes humains et les 
animaux domestiques. Courant 1967, je fis sa 
connaissance et j'ai compris que nous étions 
orientés par les mêmes objectifs, l'ethnozootechnie 
pour lui, et l'ethnozoologie que je créais ». 
 
L'orientation vers les mêmes objectifs est apparue 
à l'évidence dans les deux colloques que Raymond 
Pujol organisa au Muséum national d'Histoire 
naturelle en 1973 (28-30 novembre) et en 1976 (23-
26 novembre). Le premier, avec l'intitulé général 
« L'Homme et l'animal », précisait en sous-titres : 
« L'Homme et le milieu animal. Ethnoécologie – 
Les animaux dans le langage et la pensée – 
Ethnozootechnie et domestication ». Le Pr Portères 
estima que « c'est la première fois qu'un colloque 
d'ethnozoologie se tient en Europe et probablement 
dans le monde ». Il était mentionné d'entrée que le 
colloque avait été organisé par M. Raymond Pujol, 
avec la participation de M. Raymond Laurans. 
Plusieurs conférenciers, membres ou futurs 
membres de la Société d'Ethnozootechnie, 
intervinrent, parmi lesquels R. Laurans, qui parla 
notamment de « La contribution de 
l'ethnozootechnie aux ethnosciences », et Jacques 
Bougler, qui traita du « Problème de la raréfaction 
ou de la disparition de certaines races ou espèces 
domestiques en France ». Le second colloque, 
intitulé « Premier colloque d'ethnosciences », 
organisé lui aussi par R. Pujol "avec la participation 
de R. Laurans", offrit une large place aux thèmes 
ethnozootechniques. Une journée entière a même 
été consacrée au Porc. 

On peut donc estimer que, si Raymond Pujol n'est 
pas « fondateur » en titre de la Société 
d'Ethnozootechnie, il l'a été largement en pratique 
dans les débuts de celle-ci et, par la suite, il ne 
cessera de suivre avec attention ce qui s'y passait et 
de s'y investir. Il a été nommé membre du conseil 
d'administration le 16 février 1974, à l'occasion de 
son renouvellement. La réunion s'est tenue pour la 
première fois dans la "Salle Chevallier", dont se 
souviennent avec nostalgie tous ceux et celles qui 
l'ont fréquentée car elle ressemblait à la fois à un 
bureau, une salle de réunion et un musée. C'était un 
plaisir de s'y retrouver, ce qui fut le cas pendant 
plus de 20 ans pour les réunions du Conseil 
d’Administration et l'assemblée générale, jusqu'à 
sa destruction pour cause d'agrandissement des 
locaux du MNHN. Raymond Pujol deviendra vice-
président de la SEZ en 2001, suite au souhait du 
Professeur Marcel Théret de ne pas se représenter, 
et il le restera jusqu'en 2022, pour laisser la place à 
Jean-Pierre Digard. 
 
R. Pujol a rendu de multiples services à la Société 
d'Ethnozootechnie. Il était régulièrement présent 
aux réunions statutaires, où ses avis étaient toujours 
écoutés, et les informations qu'il communiquait sur 
les mondes de l'ethnologie, du folklore et des 
sciences naturelles, appréciées. Celles-ci 
contribuaient à faire vivre, à leur niveau, 
l'interdisciplinarité chère à la SEZ, laquelle ressort 
également et surtout des journées d'étude et des 
discussions qu'elles occasionnent. Sauf erreur de 
notre part, Raymond Pujol en a organisé ou co-
organisé cinq, la dernière ayant été « Bois de 
cervidés, corne, os, ivoire ... » en 2010. Il a écrit 
sept articles pour la revue Ethnozootechnie, les 
deux premiers ayant été consacrés aux animaux 
« truffiers » : le porc dans le n°16 (1976) et le chien 
dans le n°25 (1980). Son dernier texte fut en réalité 
un éditorial dans « La Lettre » d'octobre 2017, qu'il 
a consacré à « Louis Jean-Marie Daubenton, 
premier directeur du Muséum d'histoire naturelle », 
auquel la Société d'Ethnozootechnie avait tenu à 
consacrer un colloque à l'occasion du 300ème 
anniversaire de sa naissance. 
 
 

 
 
 



Ethnozootechnie n°114 (2024) –  104  – 

Raymond Pujol n'a participé qu'à un seul voyage 
d'étude de la SEZ mais le « barde » René Fredet, 
avec lequel un très bon contact s'était établi, a tenu 
à l'intégrer dans l'hymne de notre société, intitulé 
« Le coeur à l'EZ », dès le cinquième couplet : 

Pujol dans ses outils 
Hachet dans ses croquis, 
Et JJ dans ses gènes, 
On est à l'aise en tous domaines. 

Nul doute que « dans ses outils » qualifiait d'abord 
l'écologue de terrain qu'il avait été mais aussi la 
diversité de ses activités. 
 
Merci à Raymond Pujol pour l'intérêt qu'il a porté 
à la Société d'Ethnozootechnie et sa collaboration 
pérenne, en parfaite conformité avec les objectifs 
que Raymond Laurans avait souhaités. Merci aussi 
pour la chaleur des contacts que l'on pouvait avoir 
avec lui.

 
Bernard Denis 
 
P.S. La Société des Amis du Museum a publié un hommage à Raymond Pujol dans le n°291 de son bulletin 
(janvier 2024) : https://amis-museum.fr/wp-content/uploads/2050/01/SAMNHN_Bulletin_20240101_291.pdf 
 
 
 
 
 
 
 
 

Linteau de portail orné d’une ruche, Strasbourg (Bas-Rhin). Photo Étienne Verrier (novembre 2022). Dans 
les années 1970, Raymond Pujol avait initié une collection de ruches traditionnelles de France et d’Europe 
du Sud, aujourd’hui conservée par le Museum National d’Histoire Naturelle. 
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Le pain, le levain et les gènes 

François Roddier (2020) Éditions Parole, 134 p. 
 
Que voilà un titre intriguant et original ! Le livre 
l’est tout autant, nous faisant passer de 
constatations pratiques et presque terre à terre aux 
conceptions les plus avancées sur l’évolution 
biologique, celle de l’homme et de ses sociétés, et 
même celle de l’univers. 
 
Il part d’un récit autobiographique. Depuis son plus 
jeune âge l’auteur est atteint de la maladie 
cœliaque, qui a handicapé son développement. Ne 
pouvant devenir athlète de haut niveau, il s’est 
adapté et est devenu un intellectuel de haut niveau. 
Astrophysicien de réputation internationale son 
handicap l’a conduit à s’intéresser à la biologie. La 
maladie cœliaque réputée incurable est en effet 
d’origine génétique : elle « est déclenchée par 
l’ingestion de certaines protéines (…) contenues 
dans le gluten des céréales (…) ». 
 
L’origine de la sclérose en plaque est encore 
inconnue mais on soupçonne fortement qu’elle est 
aussi d’origine génétique et liée à l’ingestion de 
graisses animales notamment celles contenues dans 
les produits laitiers. Ce ne sont que deux exemples 
parmi beaucoup d’autres. Dans la très grande 
majorité des cas, les céréales et les produits laitiers 
sont impliqués. Pourquoi ces deux nourritures en 
particulier ? ». Parce que l’homme chasseur 
cueilleur d’avant la révolution néolithique ne 
consommait ni le lait après son sevrage ni les 
céréales. Il ne supportait pas ces aliments. Il a fallu 
que lentement il s’adapte génétiquement et 
culturellement par diverses transformations de 
l’aliment comme la germination la cuisson et la 
fermentation. Il subsiste toujours des gens 
intolérants au lactose et des gens intolérants au 
gluten. On peut montrer que géographiquement ils 
sont d’autant plus fréquents que l’arrivée de 
l’agriculture par le sud est ou de l’élevage laitier 
par le nord est plus tardive. 
 
De cette constatation de la lenteur de l’adaptation 
génétique à une nouvelle source alimentaire, 
l’auteur nous conduit à une réflexion novatrice sur 
l’évolution. Il part de la publication en janvier 2003 
dans un grand journal de physique mathématique 
par notre collègue Roderick Dewar (INRA, 
Bordeaux) de la démonstration de la 3e Loi de la 
Thermodynamique dite Loi MEP (Maximum 
Entropie Production). Depuis le Big Bang il y a 
13,7 milliards d’années, notre univers évolue en 
formant des structures de plus en plus complexes 
qui dissipent de plus en plus efficacement l’énergie. 
Etoiles, planètes, plantes, animaux, humains, la 
dissipation d’énergie par unité de masse ne cesse de 

croître. C’est ainsi que l’homme dissipe par kg 
80 fois plus d’énergie que le soleil. La Loi de 
Dewar explique pourquoi et comment. 
 
Les systèmes vivants reçoivent de l’énergie 
essentiellement par leur alimentation. Ils en 
stockent temporairement sous forme de biomasse et 
en excrètent sous la forme de déchets, de travail 
mécanique et de chaleur. Ils reçoivent l’énergie à 
une certaine valeur d’entropie et la restituent à une 
valeur plus élevée. On dit qu’ils dissipent de 
l’énergie, ce sont des structures dissipatives. Ces 
dernières reçoivent une certaine quantité 
d’information du milieu environnant qui se mesure 
par l’entropie de Shannon. Elles se structurent en 
conséquence en expulsant une quantité équivalente 
l’entropie de Gibbs qui est l’opposée de celle de 
Shannon. Cela diminue l’entropie propre du 
système qui de ce fait se structure. La 3e loi de la 
thermodynamique (loi MEP) fait que cette 
structuration tend à maximiser l’entropie excrétée. 
Soit en d’autres termes à assurer la survie du 
système dans un environnement compétitif. La 
sélection naturelle est en effet une conséquence 
directe de cette 3e loi. Le système retenu est en effet 
celui qui se reproduit le mieux et donc celui qui 
dissipe le plus. Cette excrétion d’entropie modifie 
l’environnement du système (raréfaction de la 
ressource, pollution, …). Il doit à nouveau 
s’adapter. On obtient ainsi une boucle de 
rétroaction qui tend à accélérer. Quand le système 
ne peut plus mémoriser assez rapidement la 
quantité d’information qui provient de son milieu il 
atteint un état critique et il se délite. 
 
C’est une gymnastique intellectuelle nouvelle dont 
l’acquisition demande un certain temps. 
L’équivalence entre la quantité d’information reçue 
(entropie négative de Shannon) et entropie excrétée 
(entropie positive de Gibbs) a été difficile à saisir 
au début. Mais il est maintenant acquis que ce sont 
deux aspects opposés du même phénomène. En 
somme, l’auteur nous dit qu’une structure 
dissipative s’adapte ou se modèle en fonction d’une 
quantité d’information qui provient de son 
environnement. S’adapter veut dire maximiser sa 
dissipation d’énergie soit sa production d’entropie. 
C’est cela qu’on appelle sélection naturelle en 
biologie et MEP en physique. C’est le système qui 
absorbe le plus d’énergie d’une source donnée et 
qui par conséquent en dissipera le plus qui en 
compétition avec d’autres est automatiquement 
sélectionné. En somme, celui qui multiplie le 
mieux l’information qu’il a mémorisée et dont il 
résulte. 
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La Loi de Dewar explique aussi la discontinuité 
observée de l’évolution biologique et est à l’origine 
des phénomènes d’auto organisation de la matière 
aux points critiques (phénomènes SOC – Self 
Organised Criticality). Il s’arrête là. C’est déjà 
difficile à suivre pour qui n’est pas physicien. Pour 
un biologiste ce changement de point de vue est 
particulièrement novateur et porte en germe bien 
des progrès de nos connaissances. 
 
Mais après nous avoir conduits sur de telles 
hauteurs théoriques l’auteur nous ramène sur terre 

en nous proposant de mettre la main à la pâte. Il 
donne en effet des recettes de pains au levain 
illustrant ainsi qu’une information diffusée par 
l’imprimerie peut contribuer autant sinon mieux 
que les gènes à l’adaptation à l’environnement des 
structures dissipatrices que nous sommes. 
 
Un petit livre non conformiste, disparate au premier 
abord, mais qui nous permet finalement et sans 
façon de récurer pas mal nos méninges. A lire 
absolument ! 

 
Bertrand Langlois 
 

 

Devanture d’une boulangerie, Paris 15e. Renseignement pris à l’intérieur, les miches sont bien au levain. 
Photo Étienne Verrier (novembre 2023). 
 
 
L’épicerie du monde – La mondialisation par les produits alimentaires du XVIIIe 
siècle à nos jours 

Sous la direction de Pierre Singaravélou et Sylvain Venayre (2022), Fayard, 430 p. 
 
Le propos des concepteurs de ce livre est d’analyser 
les facteurs qui ont conduit à la diffusion mondiale 
de certains produits alimentaires qui, initialement, 
avaient un fort ancrage local : mouvements de 
populations, développement du commerce 
international, conflits mondiaux, etc. 
 
L’ouvrage est constitué d’une suite de 
monographies et, au total, ce sont 89 produits en 
provenance des cinq continents dont l’histoire nous 
est contée par des spécialistes issus du secteur 
académique. Ces produits sont de nature diverse : 
produits bruts ou transformés, plats cuisinés, 
boissons alcoolisées ou non. Parmi les produits 
animaux ou les plats incluant des produits animaux, 
citons : le yaourt, le lait concentré sucré, le 
Roquefort, le Parmesan, la pizza, le beurre de yak ; 
les charcuteries, le cassoulet, le chili con carn, le 
hot dog, le hamburger, le phò ; les sardines à l’huile, 

l’huître, le caviar, le fish and chips. Les biscuits et 
granulés pour animaux domestiques ont même 
droit, eux aussi, à leur monographie. 
 
Les monographies tiennent toutes en quatre pages 
et démarrent par la relation d’un fait précisément 
daté. C’est d’ailleurs cette référence qui détermine 
l’ordre des monographies, dont la logique 
n’apparaît pas à la seule lecture du sommaire : on 
va du fait le plus ancien au plus récent, de l’année 
1722 pour la viande au barbecue à l’été 2021 pour 
le rooibos… Chaque monographie s’achève par 
quelques références bibliographiques sous 
l’intitulé « Pour aller plus loin » et un renvoi à 
d’autres monographies sous l’intitulé « Pour aller 
ailleurs ». 
 
Un livre savoureux et instructif à la fois, propice à 
l’évasion et où il est possible de picorer à sa guise.

 
Étienne Verrier 
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Nourrir sans dévaster – Petit précis de mondialisation 

Erik Orsenna et Julien Denormandie (2024), Edition Flammarion, 352 p. (23 €). 
 
Enfin à une époque aussi troublée qu’est la nôtre, 
une bonne surprise. Un membre de l’Académie 
Française et un ancien ministre de l’Agriculture 
s’accordent pour publier ensemble un essai sur 
l’alimentation à l’échelle mondiale (et sous-
entendu sur l’agriculture). Beaucoup de choses les 
séparent : deux générations différentes et des 
parcours dans la vie bien distincts. En outre, leurs 
avis sur les principales questions concernant le 
sujet de ce livre ne sont pas toujours identiques. 
Mais les auteurs avaient soif de dépasser leurs 
différences pour mieux comprendre les enjeux 
actuels concernant l’alimentation au niveau 
mondial. 
 
Personnalités logiques mais passionnées par le 
sujet, ils ont décidé de s’unir pour approfondir ce 
sujet et dépasser leurs contradictions. Alors ils se 
sont transformés en enquêteurs, notamment pour 
comprendre les choix douloureux que doivent faire 
les agriculteurs et les contradictions des 
consommateurs qui souvent ont gardé un certain 
amour du bien-manger mais ne veulent pas en 
payer le prix. Alors ils ont parcouru de nombreux 
territoires, autant en France (le Cantal, la Bretagne, 

la Vendée, …) qu’à l’étranger (l’Ukraine, l’Egypte, 
la Chine, le Brésil, …). Ils ont rencontré des 
mondes différents : décideurs, chercheurs, 
spécialistes de la politique agricole, … Ils font 
aussi appel à des situations historiques qui 
relativisent les situations actuelles. 
 
Alors, à la fin de leur démarche, ils sont bien 
conscients de la complexité de l’objectif qu’ils 
s’étaient fixé au début de leur livre : « Nourrir sans 
dévaster ». Face à cette complexité, ils émettent des 
propositions de façon limitée en laissant le lecteur 
porter son jugement car « la vie n’est que 
déséquilibre, précaires compromis et accords 
provisoires ». 
 
Ce livre s’adresse autant aux spécialistes qu’aux 
non spécialistes. Il est facile à lire et très vivant car 
il est présenté en 45 petits chapitres de trois à sept 
pages très variés et il est remarquablement écrit. 
 
En un mot, ce livre est attachant car il transpire 
l’intelligence mais en la soumettant au bon sens, 
qui est essentiel quand on traite de l’alimentation et 
de l’agriculture.

 
Pierre Morand-Fehr 
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Éphéméride 
 
En cette année 2024, nous pouvons célébrer trois 
artistes animaliers, deux à l’occasion du 
bicentenaire de leur naissance, un à l’occasion du 
cinquantenaire de son décès. 
 
Auguste Bonheur (03 novembre 1824 - 21 février 
1899). Frère cadet de Rosa Bonheur, il se spécialise 
comme elle dans la peinture animalière. Il peint 
également des paysages à l’occasion de divers 
voyages, en Écosse notamment. Partisan de la 
Commune de Paris, il combat dans la Garde 
nationale en 1871, ce qui lui vaut un séjour en 
prison. Il a participé à de nombreux salons et son 
œuvre est exposée dans plusieurs musées en France 
et dans le monde. Il est toutefois vraisemblable 
qu’il ait pâti, par comparaison, de l’aura et du 
succès commercial de son illustre sœur. 
 
Emmanuel Frémiet (06 décembre 1824 - 
10 septembre 1910). Sculpteur connu pour 

quelques œuvres monumentales commandées par 
l’État et une multitude de sculptures animalières. 
Ayant fait des études de dessin, il démarra sa 
carrière comme lithographe scientifique, en 
ostoélogie. Il se spécialisa ensuite dans la sculpture, 
ce qui ne l’empêcha pas de devenir, en 1892, 
professeur de dessin animalier au Museum 
National d’Histoire Naturelle. 
 
Jacques Nam (11 septembre 1881 - 22 février 
1974), Jacques Lehmann à l’état civil. Artiste 
éclectique, il a pratiqué le dessin, la gravure, la 
peinture et la sculpture. Comme plusieurs autres 
artistes de son époque, il a été affecté au 
camouflage durant la première guerre mondiale. Il 
est réputé pour ses œuvres animalières, le chat étant 
son animal de prédilection. Il a réalisé de nombreux 
dessins de presse, dans plusieurs journaux 
différents, et a illustré des ouvrages littéraires, dont 
Sept dialogues de bêtes, de Colette, paru en 1912.

   
Étienne Verrier (d’après Wikipédia) 

 

 

Scène des Highlands avec bétail, Auguste Bonheur (1863), Victoria 
and Albert Museum, Londres, https://collections.vam.ac.uk, Fair use. 

 

 

 

 

Statue d’Henri-Léon Gréber (1913) représentant 
Emmanuel Frémiet en train de sculpter Le 
dénicheur d’oursons (1885). Jardin des Plantes, 
Paris 5e. Photo Étienne Verrier (octobre 2023). 

 Messieurs, voici ma proie ! Jacques Nam (1919), 
dessin représentant Georges Clemenceau en tigre 
tenant dans ses griffes l’aigle impérial allemand, 
La Baïonnette (labaionnette.free.fr/index.htm). 
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Caravane dans les dunes de Bou-Saada, Eugène Girardet (1898), Musée des Beaux Arts, Nantes, domaine 
public. Crédit photo : Gérard Blot/Agence photographique de la Réunion des Musées Nationaux - Grand 
Palais des Champs Elysées. 
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Patrimoines et savoirs en élevage 

Association loi 1901 

étudie 
les relations Homme-Animal-Milieu dans les sociétés anciennes et actuelles, et leurs transformations 
déterminées par l'évolution de l'élevage. Elle réunit ainsi des éléments de comparaison, de réflexion et des 
informations utiles à ceux qui s'intéressent à l'histoire et à l'avenir de l'élevage des animaux domestiques. 
Les thèmes suivants retiennent plus particulièrement l'attention : 

 L'origine des animaux domestiques et l'évolution des races 
 L'histoire de l'élevage 
 L'évolution des techniques et du langage des éleveurs 
 L’adaptation des pratiques d’élevage aux conditions socio-économiques 
 La conservation du patrimoine génétique animal 
 La place et la représentation des animaux dans les sociétés anciennes et actuelles 

organise 
des colloques et journées d'étude. 

publie dans sa revue semestrielle Ethnozootechnie et sa Lettre trimestrielle 
 Les textes des communications présentées aux journées d'étude 
 Des articles et mémoires sur des thèmes variés en lien avec son objet 
 Des comptes rendus, notes et analyses 

Voir nos instructions aux auteurs : 
https://www.ethnozootechnie.org/IMG/pdf/ethnozootechnie_instructions_auteurs_2022_cle495772.pdf 

Renseignements et adhésion : 
Le Président : 
Prof. Étienne VERRIER 
AgroParisTech, UFR Génétique, Élevage et Reproduction 
22 place de l’Agronomie 
91120 Palaiseau 
Courriel : etienne.verrier@agroparistech.fr 

La Secrétaire-trésorière : 
Mariane MONOD 
4 rue Pierre Brossolette 
92300 Levallois-Perret 
Téléphone : 01 47 31 27 89 
Courriel : marianemonod@gmail.com 

 
Site Internet de la Société d'Ethnozootechnie : http://www.ethnozootechnie.org 
Courriel : ethnozootechnie.sez@gmail.com 
 
La cotisation annuelle de base (35 €), de soutien (50 € ou plus) ou étudiant (10 €, sur justificatif) donne 
droit à deux numéros de la revue et quatre lettres d'information. Selon les possibilités, il arrive que des 
numéros supplémentaires soient édités. Pour toute demande complémentaire d’exemplaires, s’adresser au 
Secrétariat. 
 

�----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

BULLETIN D'ADHÉSION 
 
Nom et prénom : 
Organisme : 
Adresse : 
 
□ Désire adhérer à la Société d’Ethnozootechnie pour l’année ……… 
□ Souhaite recevoir La Lettre par courriel :                                                     @                                                
 
 
Date et signature :  
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Numéros disponibles de la revue Ethnozootechnie 
Pour les commandes d’exemplaires hors cotisation, s’adresser au secrétariat pour les tarifs et modalités d’expédition. 
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(1991) 
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48 – L'homme et la viande (1992) 
49 – Le dindon (1992) 
50 – Varia n°2 (1992)  
51 – Le logement des animaux domestiques (1993) 
52 – Races domestiques en péril (4e journée) (1993) 
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66 – L'alimentation des animaux (2000) 
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1800) (2004) 
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77 – Varia n°8 (2005) 
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(2006) 
79 – Les bovins : de la domestication à l'élevage (2006) 
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80 – Le gardiennage en élevage (2007)  
81 – Les aides animalières : les animaux au service du 

handicap (2007) 
82 – Histoire des courses et des compétitions équestres 
(2007) 
83 – Appréciation et jugement morphologiques des animaux 
(2008)   
84 – L'homme et l’animal : voix, sons, musique (2008) 
85 – Histoire et évolution des races et des productions 

caprines (2008) 
86 – Le lait de demain (2009) 
87 – Varia n°9 (2009)  
88 – Un cheval pour vivre & Varia n°10 (2010)  
89 – Hommage à R. Laurans, mélanges d'EZ (2010) 
90 – Poisson : un animal sauvage et domestique (2011) 
91 – Le mouton, de la domestication à l’élevage (2011) 
92 – Les fèces animales (2012)  
93 – Pratiques de fin de vie des animaux (2012)  
94 – Varia n°11 (2013)  
95 – Intensification/extensification, bien-être animal (2013)                                    
96 – De la plume et de ses usages (2014)  
97 – Le veau de boucherie (2014) 
98 – Les animaux dans la Grande Guerre (2015) 
99 – Le gras (2015)  
100 – L’animal domestique dans la forêt (2016) 
101 – Le cheval, de la domestication à l’élevage (2016) 
102 – Louis Jean-Marie Daubenton, zootechnicien (2017) 
103 – Races en péril devenir (6e journée) (2017) 
104 – Les chats du troisième millénaire (2018) 
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jadis (2018) 
105 – Les régions caprines françaises (Tome 1) (2019) 
106 – Les camélidés d’Afrique et d’Asie (2019)  
107 – Varia n°12 (2020) 
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113 – Médiation animale (2023) 
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